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I.]  RAPPELS LEGISLATIFS   
 
 
L151-͒ΥŖǶΥ=ƴŖŞΥŖŞΥƞώǶǚōİƩƇǢƧŞΥ1 
 
« Le rapport de présentation explique les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de 
développement durables, les orientations d'aménagement et de programmation et le règlement. 
 
Il s'appuie sur un diagnostic établi au regard des prévisions économiques et démographiques et des 
besoins répertoriés en matière de développement économique, de surfaces et de développement 
agricoles, de développement forestier, d'aménagement de l'espace, d'environnement, notamment en 
matière de biodiversité, d'équilibre social de l'habitat, de transports, de commerce, d'équipements et de 
services. 
 
En zone de montagne, ce diagnostic est établi également au regard des besoins en matière de 
réhabilitation de l'immobilier de loisir et d'unités touristiques nouvelles.  
 
Il analyse la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers au cours des dix années précédant 
l'arrêt du projet de plan ou depuis la dernière révision du document d'urbanisme et la capacité de 
densification et de mutation de l'ensemble des espaces bâtis, en tenant compte des formes urbaines et 
architecturales. Il expose les dispositions qui favorisent la densification de ces espaces ainsi que la 
limitation de la consommation des espaces naturels, agricoles ou forestiers. Il justifie les objectifs chiffrés 
de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement urbain compris dans le 
projet d'aménagement et de développement durables au regard des objectifs de consommation de 
l'espace fixés, le cas échéant, par le schéma de cohérence territoriale et au regard des dynamiques 
économiques et démographiques. 
 
Il établit un inventaire des capacités de stationnement de véhicules motorisés, de véhicules hybrides et 
électriques et de vélos des parcs ouverts au public et des possibilités de mutualisation de ces capacités ».  
 
 
R151-͏ΥŖǶΥ=ƴŖŞΥŖŞΥƞώǶǚōİƩƇǢƧŞ2 
 
« Le rapport de présentation : 
 
1° Expose les principales conclusions du diagnostic sur lequel il s'appuie ainsi que, le cas échéant, les 
analyses des résultats de l'application du plan prévues par les articles L. 153-27 à L. 153-30 et 
comporte, en annexe, les études et les évaluations dont elles sont issues ;  
 
2° Analyse les capacités de densification et de mutation de l'ensemble des espaces bâtis identifiés par 
le rapport de présentation en vertu du quatrième alinéa de l'article L. 151-4 ». 
  

 
1 Version en vigueur depuis le 2 mars 2022 
2 Version en vigueur depuis le 13 octobre 2021  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211386&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211155&dateTexte=&categorieLien=cid
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II.]  PRESENTATION DE LA COMMUNE  
 

II.1  Situation géographique  
 
Au SǶŖΥŖǶΥŖşǗİǚǮŞƧŞƩǮΥŖŞΥƞώnşǚİǶƞǮάΥǢǶǚΥƞŞΥƞƇǮǮƴǚİƞΥ¨İƩŹǶŞŖƴŏƇŞƩάΥƞİΥŏƴƧƧǶƩŞΥŖŞΥâƴǚǮƇǚİŹƩŞǢάΥǢƇǮǶşŞΥŃΥ
équidistance de Béziers ŞǮΥŖώ ŹŖŞΥσ͏͐ΥƚƧτάΥǢώşǮŞƩŖΥǢǶǚΥŞƩȎƇǚƴƩΥ͎͐͏͔ΥƁŞŏǮİǚŞǢΫ 
¨İΥǗǚşǢŞƩŏŞΥŖώǶƩΥǗŞǮƇǮΥǗƷƞŞΥǮƴǶǚƇǢǮƇǙǶŞ, Portiragnes-plage, sur le territoire, confère à la commune un 
statut de station touristique au sein du territoire biterrois. 
Elle accueille sur son territoire une partie de ƞώİşǚƴǗƴǚǮΥ;şȠƇŞǚǢ -  =İǗΥŖώ ŹŖŞΫ 
 
Cinq communes jouxtent le territoire communal : 

- ΥƞώƴǶŞǢǮά le long de la façade littorale  : Sérignan,  
- Plein ouest : Villeneuve les Béziers, 
- Au nord : Montblanc,  
- Au nord-ouest : Cers,   
- A ƞώŞǢǮ : Vias. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
« Situation géographique » ν Enjeux 
Č Valoriser la localisation stratégique de Portiragnes (proximité du littoral et des infrastructures 

de communication majeures) 
 
 
  



 

Page 7 sur 87 

 
II.2  Cadre institutionnel  

 

1. =ƴƧƧǶƩİǶǮşΥŖώ ŹŹƞƴƧşǚİǮƇƴƩΥHérault  Méditerranée 
 
Portiragnes appartenait à la Communauté de 
CƴƧƧǶƩŞǢΥŖŞǢΥǗİȕǢΥŖώ ŹŖŞΥǙǶƇΥİΥşǮşΥŖƇǢǢƴǶǮŞΥƞŞΥ͑͏Υ
décembre 2002. Elle fait désormais partie intégrante 
ŖŞΥ ƞİΥ =ƴƧƧǶƩİǶǮşΥ Ŗώ ŹŹƞƴƧşǚİǮƇƴƩΥ nşǚİǶƞǮ 
Méditerranée qui rassemble 20 communes autour du 
fleuve Hérault. 
La CƴƧƧǶƩİǶǮşΥ ŖώAgglomération Hérault 
Méditerranée regroupe, sur 389,40 km2, 83 500 
habitants permanents et environ 350 000 habitants 
en saison. 
 
¨ώ ŹŹƞƴΥ nşǚİǶƞǮΥ ²şŖƇǮŞǚǚİƩşŞ a des compétences 
dans les domaines suivants : 
 

- Agriculture  : 
o Accompagner le développement des filières 

agricoles 
o ŏŏƴƧǗİŹƩŞǚΥ ƞŞΥ ŖşȎŞƞƴǗǗŞƧŞƩǮΥ ŖώİŏǮƇȎƇǮşǢΥ

pastorales et maritimes 
- Cadre de vie : 

o Tri et traitement des déchets 
o Espaces verts, ruraux et propreté voirie 

- Eau et assainissement 
- Economie : 

o =ǚşİǮƇƴƩΥŖώŞƩǮǚŞǗǚƇǢŞǢΥŞǮΥŸƴƩŏƇŞǚΥşŏƴƩƴƧƇǙǶŞ 
o âşǗƇƩƇŭǚŞǢΥŖώŞƩǮǚŞǗǚƇǢŞǢ 

- Environnement : 
o Des personnes et des biens à sécuriser 
o Des espaces et des ressources à protéger 
o MŖǶŏİǮƇƴƩΥİǶΥŖşȎŞƞƴǗǗŞƧŞƩǮΥŖǶǚİōƞŞΥŞǮΥŖşŏƴǶȎŞǚǮŞΥŖŞΥƞώİǚŏƁşƴƞƴŹƇŞ 

- Habitat  : 
o fİŏƇƞƇǮŞǚΥƞώİŏŏŭǢΥİǶΥƞƴŹŞƧŞƩǮΥŞǮΥǚşƩƴȎŞǚΥƞώƁİōƇǮİǮ 
o ²ƇǢǢƇƴƩΥŏǖǶǚΥŖŞΥȎƇƞƞŞΥŖώ ŹŖŞΥİǶȔΥǢŞǚȎƇŏŞǢΥŖŞΥǢŞǢΥƁİōƇǮİƩǮǢ 

- Loisirs : 
o Centres aquatiques 
o Réseau des médiathèques 

- ²şǮƇŞǚǢΥŖώ ǚǮǢ 
- Patrimoine : 

o Château Laurens à Agde 
o Abbaye de Saint-Thibéry 
o Petit théâtre de Pézenas 
o Petit patrimoine 
o Restauration du patrimoine mobilier des églises 
o Service archéologique 

- Transports : 
o Grandes infrastructures du territoire 
o ´ƴǶȎŞİǶΥǚşǢŞİǶΥ=İǗώ;ǶǢ 
o Réseau labellisé de 500 km de pistes VTT 
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2. Schéma de Cohérence Territoriale du Biterrois 
 
La commune de Portiragnes est, par ailleurs, également incluse dans le périmètre du SCOT du Biterrois.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
¨ŞΥíŏƁşƧİΥŖŞΥ=ƴƁşǚŞƩŏŞΥùŞǚǚƇǮƴǚƇİƞŞΥσí=ƴùτΥŏƴƩǢǮƇǮǶŞΥƞŞΥŖƴŏǶƧŞƩǮΥŖŞΥǚşŸşǚŞƩŏŞΥǗƴǶǚΥƞώİƧşƩİŹŞƧŞƩǮΥŞǮΥ
ƞώǶǚōİƩƇǢƧŞΥŃΥƞώşŏƁŞƞƞŞΥŖŞǢΥ87 communes du Biterrois. 
Il a été approuvé le 26 juin 2013. Après huit années de travail et de concertation, la version révisée du 
SCoT du Biterrois a été approuvée ŃΥƞώǶƩİƩƇƧƇǮşΥƞŞΥ03 juillet 2023 par les élus du Comité Syndical.  
 
Portiragnes est identifiée par le SCoT opposable du Biterrois en tant que pôle relais intégré au bassin 
de proximité littoral polarisé par la centralité de Sérignan et les marges Ouest de la centralité urbaine 
de Béziers. 
 
¨ŞǢΥƴǚƇŞƩǮİǮƇƴƩǢΥŖǶΥDƴŏǶƧŞƩǮΥŖώ¿ǚƇŞƩǮİǮƇƴƩǢΥŞǮΥŖώ¿ōƗŞŏǮƇŸǢΥσD¿¿τΥǢƴƩǮΥƞŞǢΥǢǶƇȎİƩǮŞǢ : 
 
AXE A. Ā´ΥùMååsù¿såMΥėM=ùMĀåΥDώs² gMíΥ ùùå =ùsėMí 
Orientation A1 : Préserver et valoriser les espaces agricoles et naturels, supports du paysage du Biterrois 

¿ōƗŞŏǮƇŸΥ ͏Ϋ͏ΥέΥMȎƇǮŞǚΥƞŞΥƧƇǮİŹŞΥŞǮΥȎŞƇƞƞŞǚΥŃΥƞώƇƩǮşŹǚİǮƇƴƩΥǗİȕǢİŹŭǚŞΥŖǶΥōĹǮƇΥŞƩΥƧƇƞƇŞǶΥİŹǚƇŏƴƞŞ 
Objectif A1.2 : Préserver et valoriser les éléments de patrimoine agricole (bâti + Trame verte et bleue) 

Orientation A2 : Veiller à un développement économique et résidentiel intégré et adapté à son 
environnement 

¿ōƗŞŏǮƇŸΥ ͐Ϋ͏ΥέΥsƩǮşŹǚŞǚΥƞώŞƩǢŞƧōƞŞΥŖŞǢΥŖƇƧŞƩǢƇƴƩǢΥǗİȕǢİŹŭǚŞǢΥİǶȔΥŞȔǮŞƩǢƇƴƩǢΥǶǚōİƇƩŞǢ 
Objectif A2.2 : Penser le développement urbain en accord avec son environnement proche 

Orientation A3 : Intégrer les enjeux écologiques  
Objectif A3.1 : Intégrer et protéger les réservoirs réglementaires 
Objectif A3.2 : Préserver la trame aquatique et les espaces littoraux et maritimes 
Objectif A3.3 : Identifier la trame verte et garantir ses fonctionnalités écologiques 

Orientation A4 : Prôner la qualité paysagère entre milieux urbains, agricoles et naturels 
Objectif A4.1 : Valoriser les interfaces ville/nature/agricole 
Objectif A4.2 : Aménager les espaces publics et la voirie de manière attractive 
Objectif A4.3 : Préserver les points de vue et les perspectives sur le paysage 

Orientation A5 : Préserver et valoriser les spécificités paysagères du territoire participant à son 
attractivité  

Objectif A5.1 : Préserver et valoriser les sites remarquables du territoire et leurs paysages 
Objectif A5.2 : Préserver et valoriser les éléments de paysage du quotidien 
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Objectif A5.3 : Préserver spécifiquement les secteurs identitaires du territoire : Littoral, Canal du Midi, secteur retro-littoral 
et le Piémont rural 

¿ǚƇŞƩǮİǮƇƴƩΥ ͔ΥέΥ ƧşƞƇƴǚŞǚΥƞİΥǙǶİƞƇǮşΥŖŞΥƞώƴŸŸǚŞΥǮƴǶǚƇǢǮƇǙǶŞΥŖǶΥǮŞǚǚƇǮƴƇǚŞ 
¿ōƗŞŏǮƇŸΥ ͔Ϋ͏ΥέΥDşȎŞƞƴǗǗŞǚΥŖŞǢΥƴŸŸǚŞǢΥŖώƁşōŞǚŹŞƧŞƩǮΥŖƇȎŞǚǢƇŸƇşŞǢΥŞǮΥŖŞΥǙǶİƞƇǮş 
¿ōƗŞŏǮƇŸΥ ͔Ϋ͐ΥέΥDƇȎŞǚǢƇŸƇŞǚΥƞώƴŸŸǚŞΥŖŞΥƧƴōƇƞƇǮşΥǗǚƴǗƴǢşŞΥİǶȔΥǮƴǶǚƇǢǮŞǢ 
¿ōƗŞŏǮƇŸΥ ͔Ϋ͑ΥέΥMƩŏƴǶǚİŹŞǚΥƞŞǢΥƇƩƇǮƇİǮƇȎŞǢΥȎƇǢİƩǮΥŃΥİǶŹƧŞƩǮŞǚΥƞİΥǙǶİƞƇǮşΥŖώİŏŏǶŞƇƞΥǮƴǶǚƇǢǮƇǙǶŞ 

Orientation A7 : Valoriser le potentiel touristique du territoire  
¿ōƗŞŏǮƇŸΥ ͕Ϋ͏ΥέΥåŞƩƴǶȎŞƞŞǚΥƞώƴŸŸǚŞΥǮƴǶǚƇǢǮƇǙǶŞΥǢǶǚΥƞώŞǢǗİŏŞΥƞƇǮǮƴǚİƞ 
Objectif A7.2 : Développer et organiser une offre touristique liée aux espaces agricoles dans la plaine 
¿ōƗŞŏǮƇŸΥ ͕Ϋ͑ΥέΥíώİǗǗǶȕŞǚΥǢǶǚΥƞŞǢΥİǮƴǶǮǢΥŞƩȎƇǚƴƩƩŞƧŞƩǮİǶȔΥŖŞǢΥǗƇşƧƴƩǮǢΥǗƴǶǚΥŖşȎŞƞƴǗǗŞǚΥǶƩΥǮƴǶǚƇǢƧŞΥŖŞΥƩİǮǶǚŞ 
¿ōƗŞŏǮƇŸΥ ͕Ϋ͒ΥέΥ²ŞǮǮǚŞΥŞƩΥȎİƞŞǶǚΥƞώŞǢǗİŏŞΥŖǶΥŏİƩİƞΥŞǮΥǢŞǢΥİōƴǚŖǢ 
Objectif A7.5 : Développer le tourisme urbain 

Orientation A8 : Adopter une politique d'aménagement s'inscrivant dans la valorisation durable du 
tourisme 

Objectif A8.1 : Encadrer le développement des secteurs touristiques 
Objectif A8.2 : Se positionner pour accueillir un complexe touristique et de services 
 

AXE B. UN TERRITOIRE ATTAENTIF A SES RESSURCES ET SES FRAGILITES POUR ETRE MOTEUR 
Dώs´´¿ė ùs¿´ 
Orientation B1 : Mettre en place une stratégie spatiale favorisant des systèmes locaux de production et 
ŖώƇƩƩƴȎİǮƇƴƩΥ 

¿ōƗŞŏǮƇŸΥ;͏Ϋ͏ΥέΥåŞǮǚİƩǢŏǚƇǚŞΥǶƩΥǗǚƴƗŞǮΥŖŞΥǗƴǢƇǮƇƴƩƩŞƧŞƩǮΥŖİƩǢΥǶƩŞΥǢǮǚİǮşŹƇŞΥŖώİƧşƩİŹŞƧŞƩǮ 
¿ōƗŞŏǮƇŸΥ;͏Ϋ͐ΥέΥ=ǚşŞǚΥƞŞǢΥŏƴƩŖƇǮƇƴƩǢΥƩşŏŞǢǢİƇǚŞǢΥŃΥƞώİŏŏǶŞƇƞΥŞǮΥİǶΥŖşȎŞƞƴǗǗŞƧŞƩǮΥŖώİŏǮƇȎƇǮşǢ productives et innovantes  
¿ōƗŞŏǮƇŸΥ;͏Ϋ͑ΥέΥ=ǚşŞǚΥƞŞǢΥŏƴƩŖƇǮƇƴƩǢΥƩşŏŞǢǢİƇǚŞǢΥŃΥƞώİŏŏǶŞƇƞΥŞǮΥİǶΥŖşȎŞƞƴǗǗŞƧŞƩǮΥŖώİŏǮƇȎƇǮşǢΥŖŞ ǚŞŏƁŞǚŏƁŞΥŞǮΥŖώƇƩƩƴȎİǮƇƴƩΥ 
¿ōƗŞŏǮƇŸΥ;͏Ϋ͒ΥέΥnƇşǚİǚŏƁƇǢŞǚΥƞώƴŸŸǚŞΥŖŞΥǗİǚŏǢΥŖώİŏǮƇȎƇǮşǢΥŃΥŏǚşŞǚΥƴǶΥşǮŞƩŖǚŞΥ 

¿ǚƇŞƩǮİǮƇƴƩΥ;͐ΥέΥ ƧşƩİŹŞǚΥƞώƴŸŸǚŞΥŖŞΥƧİƩƇŭǚŞΥŏƴƁşǚŞƩǮŞάΥǚİƇǢƴƩƩşŞάΥŞǮΥǚŞǢǗŞŏǮǶŞǶǢŞΥŖŞ ƞώŞƩȎƇǚƴƩƩŞƧŞƩǮΥ 
Objectif B2.1 : Définir une offre de foncier cohérente et raisonnée  
¿ōƗŞŏǮƇŸΥ;͐Ϋ͐ΥέΥfƇȔŞǚΥŖŞǢΥŏǚƇǮŭǚŞǢΥŖώİƧşƩİŹŞƧŞƩǮΥŖǶǚİōƞŞΥŖŞǢΥŞǢǗİŏŞǢΥŖώİŏǮƇȎƇǮşǢΥ 
¿ōƗŞŏǮƇŸΥ;͐Ϋ͑ΥέΥ ƩǮƇŏƇǗŞǚΥŞǮΥǚşŹǶƞŞǚΥƞŞǢΥǗǚƴƗŞǮǢΥŖώŞƩȎŞǚŹǶǚŞΥ 

Orientation B3 : Accélérer la transition énergétique et développer les énergies renouvelables  
Objectif B3.1 : Réduire les consommations, les émissions de GES et accélérer la transition énergétique et écologique  
¿ōƗŞŏǮƇŸΥ;͑Ϋ͐ΥέΥfİŏƇƞƇǮŞǚΥƞώƇƩǮşŹǚİǮƇƴƩΥŖŞǢΥM´åΥǢǶǚΥƞŞΥōĹǮƇΥŞǮΥŖİƩǢΥƞŞǢΥǗǚƴƗŞǮǢΥŖώİƧşƩİŹŞƧŞƩǮΥ 
¿ōƗŞŏǮƇŸΥ;͑Ϋ͑ΥέΥåŞƩŸƴǚŏŞǚΥŞǮΥƴǗǮƇƧƇǢŞǚΥƞŞǢΥŏİǗİŏƇǮşǢΥŖŞΥǗǚƴŖǶŏǮƇƴƩΥŖώM´åΥ 
Objectif B3.4 : Anticiper et limiter les impacts paysagers générés par les projets éoliens et photovoltaïques   
Objectif B3.5 : Prendre en compte les spécificités paysagères du territoire en amont des projets 
¿ōƗŞŏǮƇŸΥ;͑Ϋ͔ΥέΥsƩǮşŹǚŞǚΥƞŞǢΥŞƩƗŞǶȔΥŞƩȎƇǚƴƩƩŞƧŞƩǮİǶȔΥŖŞǢΥǗǚƴƗŞǮǢΥŖώşƩŞǚŹƇŞǢΥǚŞƩƴǶȎŞƞİōƞŞǢΥ 
Générer un développement urbain mesuré et novateur  

Orientation B4 : Protéger la ressource en eau en conditionnant et limitant l'urbanisation dans les zones 
de sauvegarde et les zones vulnérables 

Objectifs B4.1 & 2 : Encadrer les activités et le développement du territoire sur les zones de sauvegarde : le territoire doit 
conserver le potentiel d'implantation de nouveaux captages et ƞƇƧƇǮŞǚΥƞώƇƧǗŞǚƧşİōƇƞƇǢİǮƇƴƩΥŖŞǢΥǢƴƞǢΥŞǮΥƞώƇƩŸƇƞǮǚİǮƇƴƩΥŖŞǢΥ
substances polluantes  

¿ǚƇŞƩǮİǮƇƴƩΥ;͓ΥέΥíşŏǶǚƇǢŞǚΥƞώİƞƇƧŞƩǮİǮƇƴƩΥŞƩΥŞİǶΥǗƴǮİōƞŞΥŞǮΥşŏƴƩƴƧƇǢŞǚΥƞİΥǚŞǢǢƴǶǚŏŞΥ 
Objectif B5.1 : Protéger les ressources exploitées  
¿ōƗŞŏǮƇŸΥ;͓Ϋ͐ΥέΥ=ƴƩŖƇǮƇƴƩƩŞǚΥƞŞǢΥƩƴǶȎŞİǶȔΥǗǚƴƗŞǮǢΥŖώİƧşƩİŹŞƧŞƩǮΥŃΥƞİΥŖƇǢǗƴƩƇōƇƞƇǮşΥŖŞǢ ressources en eau  
Objectif B5.3 : Adopter des mesures de réduction des consommations 
¿ōƗŞŏǮƇŸΥ;͓Ϋ͒ΥέΥMƩŹİŹŞǚΥǶƩŞΥǚşŸƞŞȔƇƴƩΥǮŞǚǚƇǮƴǚƇİƞŞΥǢǶǚΥƞŞǢΥǚŞǢǢƴǶǚŏŞǢΥİƞǮŞǚƩİǮƇȎŞǢΥǗƴǶǚΥƞώİƞƇƧŞƩǮİǮƇƴƩ en eau potable du futur  

Orientation B6 : Respecter les différents espaces de fonctionnalité des milieux aquatiques en prenant 
ŞƩΥŏƴƧǗǮŞΥƞŞǢΥȠƴƩŞǢΥŖώŞȔǗİƩǢƇƴƩΥŖŞΥŏǚǶŞǢάΥƞŞǢΥȠƴƩŞǢΥƁǶƧƇŖŞǢάΥƞŞǢΥŞǢǗİŏŞǢΥŖŞ liberté des rivières, les 
corridors biologiques, etc.  

¿ōƗŞŏǮƇŸΥ;͔Ϋ͏ΥέΥâǚƴǮşŹŞǚΥŞǮΥȎİƞƴǚƇǢŞǚΥƞŞǢΥŖƇŸŸşǚŞƩǮǢΥŏƴǶǚǢΥŖώŞİǶΥǗŞǚƧİƩŞƩǮǢΥƴǶΥƇǚǚşŹǶƞƇŞǚǢΥŞǮΥƞŞǢ zones humides  
¿ōƗŞŏǮƇŸΥ;͔Ϋ͐ΥέΥåŞǢǮİǶǚŞǚΥƞŞǢΥŞǢǗİŏŞǢΥŖŞΥƧƴōƇƞƇǮşΥŖŞǢΥŏƴǶǚǢΥŖώŞİǶΥ 
¿ōƗŞŏǮƇŸΥ;͔Ϋ͑ΥέΥâǚşǢŞǚȎŞǚΥƞŞǢΥȠƴƩŞǢΥƩİǮǶǚŞƞƞŞǢΥŖώŞȔǗİƩǢƇƴƩΥŖŞΥŏǚǶŞΥ 

Orientation B7 : Participer à la limitation des pressions polluantes pour préserver les milieux naturels ν 
²İƇǮǚƇǢŞǚΥƞώƇƧǗİŏǮΥŖŞǢΥİŏǮƇȎƇǮşǢΥƁǶƧİƇƩŞǢΥǢǶǚΥƞŞǢΥƧƇƞƇŞǶȔΥİǙǶİǮƇǙǶŞǢΥ 

¿ōƗŞŏǮƇŸΥ;͕Ϋ͏ΥέΥ²İƋǮǚƇǢŞǚΥƞώƇƧǗİŏǮΥŖŞΥƞώǶǚōİƩƇǢİǮƇƴƩΥŞǮΥŖŞΥǢŞǢΥǚŞƗŞǮǢΥŖİƩǢΥƞŞǢΥƧƇƞƇŞǶȔΥİǙǶİǮƇǙǶŞǢΥ 
¿ōƗŞŏǮƇŸΥ;͕Ϋ͐ΥέΥâƴǶǚǢǶƇȎǚŞΥƞώİƧşƞƇƴǚİǮƇƴƩΥŖŞǢΥǗǚİǮƇǙǶŞǢΥŏǶƞǮǶǚİƞŞǢΥǗƴǶǚΥƞǶǮǮŞǚΥŏƴƩǮǚŞΥƞİΥǗƴƞƞǶǮƇƴƩΥŖƇŸŸǶǢŞΥ 
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¿ǚƇŞƩǮİǮƇƴƩΥ;͖ΥέΥ¨ǶǮǮŞǚΥŏƴƩǮǚŞΥƞİΥŏƴƩǢƴƧƧİǮƇƴƩΥŖώŞǢǗİŏŞǢΥİŹǚƇŏƴƞŞǢΥŞǮΥƩİǮǶǚŞƞǢΥ 
¿ōƗŞŏǮƇŸΥ;͖Ϋ͏ΥέΥâǚƇƴǚƇǢŞǚΥŞǮΥƴǗǮƇƧƇǢŞǚΥƞŞǢΥŞǢǗİŏŞǢΥİǶΥǢŞƇƩΥŖŞΥƞώŞƩȎŞƞƴǗǗŞΥǶǚōİƇƩŞΥ 
¿ōƗŞŏǮƇŸΥ;͖Ϋ͐ΥέΥâǚƇƩŏƇǗŞǢΥŖŞΥŏƴƩǮƇƩǶƇǮşΥŞǮΥŖŞΥŏƴƧǗİŏƇǮşΥŖŞΥƞώǶǚōİƩƇǢİǮƇƴƩΥ 
¿ōƗŞŏǮƇŸΥ;͖Ϋ͑ΥέΥâǚşǢŞǚȎŞǚΥƞŞǢΥŞǢǗİŏŞǢΥǗǚƴŖǶŏǮƇŸǢΥσȎƇǮƇŏƴƞŞǢάΥİŹǚƇŏƴƞŞǢτΥŖŞΥƞώǶǚōİƩƇǢİǮƇƴƩΥ 
¿ōƗŞŏǮƇŸΥ;͖Ϋ͒ΥέΥ¨ƇƧƇǮŞǚΥƞİΥŏƴƩǢƴƧƧİǮƇƴƩΥŖώŞǢǗİŏŞΥŃΥȎƴŏİǮƇƴƩΥǚşǢƇŖŞƩǮƇŞƞƞŞΥ 
¿ōƗŞŏǮƇŸΥ;͖Ϋ͓ΥέΥíώŞƩŹİŹŞǚΥŹƞƴōİƞŞƧŞƩǮΥŖİƩǢΥǶƩŞΥŖƇƧƇƩǶǮƇƴƩΥƧİǚǙǶşŞΥŖŞΥƞİΥŏƴƩǢƴƧƧİǮƇƴƩΥŖώŞǢǗİŏŞΥİǶΥǚŞŹİǚŖΥŖŞΥƞİΥǗşǚƇƴŖŞΥ
précédente 

Orientation B9 : Volet littoral  
Objectif B9.1 : Limiter le mitage du littoral  
¿ōƗŞŏǮƇŸΥ;͗Ϋ͐ΥέΥ²İƇǮǚƇǢŞǚΥƞώǶǚōİƩƇǢİǮƇƴƩΥǗǚƴŏƁŞΥŖǶΥǚƇȎİŹŞ 
Objectif B9.3 : Préserver les espaces les plus remarquables et caractéristiques du littoral 
Objectif B9.4 : Conserver une bande inconstructible adaptée à chaque profil territorial 
Objectif B9.5 : Eviter une urbanisation linéaire du littoral  
Objectif B9.6 : Préserver les espaces boisés significatifs  
¿ōƗŞŏǮƇŸΥ;͗Ϋ͕ΥέΥâƞİƩƇŸƇŞǚΥŞǮΥİƩǮƇŏƇǗŞǚΥƞİΥŏİǗİŏƇǮşΥŖώİŏŏǶŞƇƞΥŖŞǢΥǮŞǚǚƇǮƴƇǚŞǢΥ 
Objectif B9.8 : Repenser, co-ŏƴƩǢǮǚǶƇǚŞΥŞǮΥǗƞİƩƇŸƇŞǚΥƞώİƧşƩİŹŞƧŞƩǮΥŖǶΥƞƇǮǮƴǚİƞΥŖŞΥŖŞƧİƇƩΥ 

Orientation B10. Intégrer la gestion des risques et des ressources en amont des projets  
Objectif B10.1 : Intégrer la gestion des risques inondation et submersion en amont du développement  
Objectif B10.2 : Mobiliser les connaissances existantes pour apprécier la défensabilité des projets face au risque incendie  
Objectif B10.3 : Intégrer la gestion du risque mouvements de terrains en amont des projets  
¿ōƗŞŏǮƇŸΥ;͏͎Ϋ͒ΥέΥ¨ƇƧƇǮŞǚΥƞώŞȔǗƴǢƇǮƇƴƩΥŖŞǢΥǗƴǗǶƞİǮƇƴƩǢΥİǶȔΥǚƇǢǙǶŞǢΥǮŞŏƁƩƴƞƴŹƇǙǶŞǢΥŞǮΥƩǶƇǢİƩŏŞǢΥ 
Objectif B10.5 : Prendre en compte les risques liés au transport de matières dangereuses  

 
AXE C. UN TERRITOIRE MULTIMODAL AUX DEPLACEMENTS FLUIDIFIES 
Orientation C1 : Structurer le territoire autour de réseaux de mobilités multimodaux  

Objectif C1.1 : Mettre en place des axes majeurs de rabattement sur les principales voies routières et/ou ferrées  
¿ōƗŞŏǮƇŸΥ=͏Ϋ͐ΥέΥíώİǗǗǶȕŞǚΥǢǶǚΥƞŞǢΥİȔŞǢΥŖŞΥǚİōİǮǮŞƧŞƩǮΥǗƴǶǚΥǢǮǚǶŏǮǶǚŞǚΥƞώƴŸŸǚŞΥŖŞΥƧƴōƇƞƇǮşǢΥ 
¿ōƗŞŏǮƇŸΥ=͏Ϋ͑ΥέΥ ƧşƩİŹŞǚΥŞǮΥŏǚşŞǚΥŖŞǢΥǗƷƞŞǢΥŖώşŏƁİƩŹŞǢΥƧǶƞǮƇƧƴŖİǶȔΥŖώŞƩȎŞǚŹǶǚŞΥǮŞǚǚƇǮƴǚƇİƞŞΥ 
¿ōƗŞŏǮƇŸΥ=͏Ϋ͒ΥέΥ=ǚşŞǚΥŖŞǢΥǗƷƞŞǢΥŖώşŏƁİƩŹŞǢΥƧǶƞǮƇƧƴŖİǶȔΥƞƴŏİǶȔΥ 
Limiter la dépendance à la voiture en favorisant la « multi-mobilité »  

Orientation C2 : Compléter le réseau structurant par une offre du quotidien  
Objectif C2.1 : Structurer les réseaux de déplacements quotidiens  
Objectif C2.2 : Faciliter les déplacements actifs au quotidien  
¿ōƗŞŏǮƇŸΥ=͐Ϋ͑ΥέΥ=ƴƩǢŞǚȎŞǚΥƞώƇƧǗƞİƩǮİǮƇƴƩΥŖŞǢΥŸƞǶȔΥŖŞΥƧƴōƇƞƇǮşΥǢǶǚΥŖŞǢΥŞƧǗǚƇǢŞǢΥŸŞǚǚƴȎƇİƇǚŞǢΥŖşǢİŸŸŞŏǮşŞǢ 
Objectif C2.4 : Mettre en place des politiques de transports locales pour structurer les réseaux intercommunaux et 
régionaux  
Objectif C2.5 : Structurer le réseau de mobilités pour faciliter les liaisons inter-quartiers actuelles et futures  
Objectif C2.6 : Etudier le stationnement en fonction des besoins locaux et des avancées technologiques 

Orientation C3 : Interconnecter les grands itinéraires touristiques avec le réseau structurant et le 
compléter par une offre touristique  

Objectif C3.1 : Faciliter la diffusion touristique sur le territoire à partir et vers les grands itinéraires 
Objectif C3.2 : Développer une offre de services autour des grands itinéraires  
¿ōƗŞŏǮƇŸΥ=͑Ϋ͑ΥέΥ=ƴƩŸƴǚǮŞǚΥƞώƴŸŸǚŞΥŖŞΥƧƴōƇƞƇǮşǢΥŃΥȎƴŏİǮƇƴƩΥǮƴǶǚƇǢǮƇǙǶŞΥŞǮΥŖŞΥƞƴƇǢƇǚǢΥ 
Objectif C3.4 : Faciliter la diffusion touristique sur le littoral  
¿ōƗŞŏǮƇŸΥ=͑Ϋ͓ΥέΥ ƧşƞƇƴǚŞǚΥƞώİŏŏǶŞƇƞΥƩİǶǮƇǙǶŞΥǢǶǚΥƞŞǢΥǗƴǚǮǢΥŸƞǶȎƇİǶȔΥŞǮΥƧİǚƇǮƇƧŞǢΥ 
¿ōƗŞŏǮƇŸΥ=͑Ϋ͔ΥέΥ=İǗƇǮİƞƇǢŞǚΥǢǶǚΥƞİΥǗǚşǢŞƩŏŞΥŖŞΥƞώİşǚƴǗƴǚǮΥǗƴǶǚΥŖƇŸŸǶǢŞǚΥƞŞǢΥŸƞǶȔΥǮƴǶǚƇǢǮƇǙǶŞǢΥǢǶǚΥƞŞΥǮŞǚǚƇǮƴƇǚŞΥ 

 
AXE D. UN TERRITOIRE QUI « FAIT SOCIETE » 
Orientation D1 : Affirmer un rôle économique pour chaque niveau de polarité du SCOT  

¿ōƗŞŏǮƇŸΥD͏Ϋ͏ΥέΥåŞƩŸƴǚŏŞǚΥƞώİǮǮǚİŏǮƇȎƇǮşΥŞǮΥƞİΥŏƴƧǗşǮƇǮƇȎƇǮşΥŖŞΥƞİΥȎƇƞƞŞΥŏŞƩǮǚŞΥŖŞΥ;şȠƇŞǚǢΥ 
Objectif D1.2 : Affirmer et développer le potentiel économique des pôles majeurs Agde et Pézenas  
¿ōƗŞŏǮƇŸΥD͏Ϋ͑ΥέΥâŞǚƧŞǮǮǚŞΥİǶȔΥǗƷƞŞǢΥǢǮǚǶŏǮǶǚİƩǮǢΥŖŞΥƗƴǶŞǚΥǶƩΥǚƷƞŞΥŖŞΥŏŞƩǮǚİƞƇǮşΥşŏƴƩƴƧƇǙǶŞΥŃΥƞώşŏƁŞƞƞŞΥŖŞΥƞŞǶǚΥǗƴƞİǚƇǮşΥ 
Objectif D1.4 : Assurer des fonctions économiques de proximité dans les pôles relais et les pôles locaux  
Objectif D1.5 : Spécifier les rôles économiques des communes littorales  

Orientation D2 : Définir un rôle commercial pour chaque niveau de polarité du SCOT  
Objectif D2.1 : Consolider et réguler une offre rayonnante pour Béziers et sa grappe commerciale  
¿ōƗŞŏǮƇŸΥD͐Ϋ͐ΥέΥ ŸŸƇǚƧŞǚΥǶƩŞΥƴŸŸǚŞΥƧİƗŞǶǚŞΥǗƴǶǚΥ ŹŖŞΥŞǮΥâşȠŞƩİǢΥİŸƇƩΥŖŞΥƞƇƧƇǮŞǚΥƞώşȎİǢƇƴƩΥŞǮΥƞŞǢΥŖşǗƞİŏŞƧŞƩǮǢΥȎŞǚǢΥƞŞǢΥȎƇƞƞŞǢ 
centres  
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¿ōƗŞŏǮƇŸΥD͐Ϋ͑ΥέΥ=ƴƩŸƇŞǚΥǶƩΥǚƷƞŞΥǢǶǗǗƴǚǮΥŃΥŏŞǚǮİƇƩŞǢΥŏƴƧƧǶƩŞǢάΥŖİƩǢΥǶƩŞΥƞƴŹƇǙǶŞΥŖŞΥƧİƇƩǮƇŞƩΥŞǮΥŖŞΥƧƴŖŞǚƩƇǢİǮƇƴƩΥŖŞΥƞώƴŸŸǚŞΥ
existante  
Objectif D2.4 : Maintenir une offre de proximité dans certaines villes et villages  
Objectif D2.5 : Inciter à la mise en place de politiques commerciales intercommunales  

Orientation D3 : Maintenir une offre commerciale accessible et diversifiée pour répondre à 
ƞώİŏŏǚƴƇǢǢŞƧŞƩǮΥŖşƧƴŹǚİǗƁƇǙǶŞΥ 

¿ōƗŞŏǮƇŸΥD͑Ϋ͏ΥέΥfİƇǚŞΥşȎƴƞǶŞǚΥƞώİǗǗİǚŞƇƞΥŏƴƧƧŞǚŏƇİƞΥŞƩΥŸƴƩŏǮƇƴƩΥŖŞǢΥŖȕƩİƧƇǙǶŞǢΥŖşƧƴŹǚİǗƁƇǙǶŞǢΥ 
Objectif D3.2 : Définir des localisations préférentielles  
Objectif D3.3 : Proposer une offre commerciale qualitative  

Orientation D4 : Assurer la présence de certains commerces et services dans les centres bourgs pour 
encadrer le développement d'espaces périphériques (DAAC)  

¿ōƗŞŏǮƇŸΥD͒Ϋ͏ΥέΥ=ƴƩŸƴǚǮŞǚΥƞώƴŸŸǚŞΥŏƴƧƧŞǚŏƇİƞŞΥİǶΥǢŞƇƩΥŖŞǢΥŏŞƩǮǚŞǢ-villes et des villages 
¿ōƗŞŏǮƇŸΥD͒Ϋ͐ΥέΥâǚƇȎƇƞşŹƇŞǚΥƞώƇƧǗƞİƩǮİǮƇƴƩΥŖŞǢΥƩƴǶȎŞİǶȔΥŏƴƧƧŞǚŏŞǢΥǢǶǚΥƞŞǢΥŞǢǗİŏŞǢΥŏƴƧƧŞǚŏƇİǶȔΥŞȔƇǢǮİƩǮǢΥ 

¿ǚƇŞƩǮİǮƇƴƩΥD͓ΥέΥ²ŞǮǮǚŞΥŞƩΥǗƞİŏŞΥŖŞǢΥǗƴƞƇǮƇǙǶŞǢΥƇƩǮŞǚŏƴƧƧǶƩİƞŞǢΥŖŞΥƞώƁİōƇǮİǮΥǗŞǚƧŞǮǮİƩǮΥŖŞΥǚşǗƴƩŖǚŞΥ
aux besoins en logement des communes  

Objectif D5.1 : Répondre à tous les nouveaux besoins en logement  
¿ōƗŞŏǮƇŸΥD͓Ϋ͐ΥέΥåşǗİǚǮƇǚΥƞİΥǗǚƴŖǶŏǮƇƴƩΥŖŞΥƞƴŹŞƧŞƩǮǢΥŃΥƞώşŏƁŞƞƞŞΥŏƴƧƧǶƩİƞŞΥǗƴǶǚΥǚşǗƴƩŖǚŞΥİǶȔΥŞƩƗŞǶȔΥŖǶΥí=ƴù 

Orientation D6 : Adapter le parc de logements aux besoins actuels et futurs de la population 
¿ōƗŞŏǮƇŸΥD͔Ϋ͏ΥέΥâƴǶǚǢǶƇȎǚŞΥƞώŞŸŸƴǚǮΥŖŞΥǗǚƴŖǶŏǮƇƴƩΥŖŞΥƞƴŹŞƧŞƩǮǢΥǢƴŏƇİǶȔΥŞǮΥǗǚşȎƴƇǚΥǶƩŞΥƧŞƇƞƞŞǶǚŞΥǚşǗİǚǮƇǮƇƴƩ 
¿ōƗŞŏǮƇŸΥD͔Ϋ͐ΥέΥDƇȎŞǚǢƇŸƇŞǚΥƞώƴŸŸǚŞΥŖŞΥƞƴŹŞƧŞƩǮǢΥǗƴǶǚΥƧƇŞǶȔΥǚşǗƴƩŖǚŞΥİǶΥǗİǚŏƴǶǚǢΥǚşǢƇŖŞƩǮƇŞƞ 
¿ōƗŞŏǮƇŸΥD͔Ϋ͑ΥέΥ ƩǮƇŏƇǗŞǚΥƞŞΥȎƇŞƇƞƞƇǢǢŞƧŞƩǮΥŖŞǢΥƁİōƇǮİƩǮǢΥŞǮΥİƧşƞƇƴǚŞǚΥƞώİŏŏŞǢǢƇōƇƞƇǮşΥİǶȔΥƞƴŹŞƧŞƩǮǢ 
¿ōƗŞŏǮƇŸΥD͔Ϋ͒ΥέΥ¨ǶǮǮŞǚΥŏƴƩǮǚŞΥƞώƁİōƇǮİǮΥƇƩŖƇŹƩŞΥ 
Objectif D6.5 : Mobiliser et adapter le parc de logements existants et écarter les habitants de la précarité énergétique  

Orientation D7 : Offrir des logements diversifiés répondant à des besoins spécifiques  
Objectif D7.1 : Développer une offre de logements saisonniers  
¿ōƗŞŏǮƇŸΥD͕Ϋ͐ΥέΥ ŏŏƴƧǗİŹƩŞǚΥƞώƇƩǢŞǚǮƇƴƩΥǢƴŏƇİƞŞΥŖŞǢΥşǮǶŖƇİƩǮǢΥŞǮΥƗŞǶƩŞǢΥǮǚİȎİƇƞƞŞǶǚǢΥİǶΥǮǚİȎŞǚǢΥŖǶΥƞƴŹŞƧŞƩǮΥ 
¿ōƗŞŏǮƇŸΥD͕Ϋ͑ΥέΥåşǗƴƩŖǚŞΥİǶȔΥōŞǢƴƇƩǢΥŖώİŏŏǶŞƇƞΥŖŞǢΥŹŞƩǢΥŖǶΥȎƴȕİŹŞΥ 
¿ōƗŞŏǮƇŸΥD͕Ϋ͒ΥέΥ ƩǮƇŏƇǗŞǚΥƞŞΥōŞǢƴƇƩΥŞƩΥƁşōŞǚŹŞƧŞƩǮǢΥŖώǶǚŹŞƩŏŞάΥŖŞΥǢǮİōƇƞƇǢİǮƇƴƩΥƴǶΥŖŞΥǚşƇƩǢŞǚǮƇƴƩΥǢƴŏƇİƞŞΥǗƴǶǚΥŖŞǢΥ
personnes fragiles  

Orientation D8 : Adapter le parc de logements pour limiter son impact environnemental et les risques 
pour les habitants  

Objectif D8.1 : Anticiper la mise en sécurité des personnes et des biens face aux risques  
Objectif D8.2 : Lutter et innover pour répondre aux enjeux de la cabanisation  
¿ōƗŞŏǮƇŸΥD͖Ϋ͑ΥέΥâǚƇȎƇƞşŹƇŞǚΥǶƩŞΥŹŞǢǮƇƴƩΥŏƴƞƞŞŏǮƇȎŞΥŖŞΥƞώŞİǶΥŞǮΥŖŞΥƞώİǢǢİƇƩƇǢǢŞƧŞƩǮΥ 

 
 
« Cadre institutionnel » ν Enjeux 
Č íώƇƩǢŏǚƇǚŞΥŖİƩǢΥǶƩŞΥŖşƧİǚŏƁŞΥŏƴƞƞŞŏǮƇȎŞΥŖǶǚİōƞŞΥǗǚŞƩİƩǮΥİǗǗǶƇΥƩƴǮİƧƧŞƩǮΥǢǶǚΥƞİΥ=ƴƧƧǶƩİǶǮşΥ
ŖώAgglomération Hérault Méditerranée  

Č ùǚİȎİƇƞƞŞǚΥŖŞΥŏƴƩŏŞǚǮΥİȎŞŏΥƞώƇƩǮŞǚŏƴƧƧǶƩİƞƇǮşάΥparticulièrement dans les domaines sensibles sur 
le territoire communal : risques naturels, ressource en eau, déchets,... 

Č íǮǚǶŏǮǶǚŞǚΥƞώƴŸŸǚŞΥşŏƴƩƴƧƇǙǶŞΥŏƴƧƧǶƩİƞŞΥİŸƇƩΥǙǶώŞƞƞŞΥǚşǗƴƩŖŞΥŃΥƞİΥǢǮǚİǮşŹƇŞΥƇƩǮŞǚŏƴƧƧǶƩİƞŞ : 
ȠƴƩŞΥŖώİŏǮƇȎƇǮşǢάΥǮƴǶǚƇǢƧŞάΥŏƴƧƧŞǚŏŞǢΥŞǮΥǢŞǚȎƇŏŞǢΥŖŞΥǗǚƴȔƇƧƇǮş (Orientations du SCoT du 
Biterrois) 

Č Être compatible avec les dispositions du SCoT du Biterrois  
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III.]   LA CONSOMMATION FONCIERE  
 

III.1  Evolution de la tache urbaine  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Source : extraits du pƴǚǮİƇƞΥŖŞΥƞώ¿ōǢŞǚȎİǮƴƇǚŞΥ´İǮƇƴƩİƞΥŖŞǢΥ;ĹǮƇƧŞƩǮǢ-Année de construction des logements 
 
La commune de Portiragnes a connu un développement rapide au début des années 60. Avant cela, 
ŏώşǮİƇǮΥǶƩΥȎƇƞƞİŹŞΥǚǶǚİƞΥŖƴƩǮΥƞİΥǗǚƇƩŏƇǗİƞŞΥİŏǮƇȎƇǮşΥŖŞǢΥƁİōƇǮİƩǮǢΥşǮİƇǮΥƞİΥȎƇǮƇŏǶƞǮǶǚŞΥŞǮΥƞώşƞŞȎİŹŞΥŖŞΥƧƴǶǮƴƩǢΥ
dans les zones humides des marais. 
La conception de la station balnéaire de Portiragnes-Plage, à 4 km du vieux village, a fait prendre un 
nouvel essor à la commune. 

PORTIRAGNES en 1944  

PORTIRAGNES en 19 74  

PORTIRAGNES en 2023  
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 « Le développement du tissu urbain » ν Enjeux 
Č Inscrire le développement du territoire dans le respect du socle naturel et de la législation liée 

aux risques  
Č ¨ƇƧƇǮŞǚΥƞİΥŏƴƩǢƴƧƧİǮƇƴƩΥŖώŞǢǗİŏŞǢ 

 
 

III.2  ´ɇʃșǢǰṽǰʩɪȱșǢǅʃșʣǰṽǩǰɵṽǢǅɭʃǰɵṽǩǰṽǢɇȼɵɇȺȺǅʃșɇȼṽǩṜǰɵɪǅǢǰṽ
(période 2011 -2021) 

 
Dans un calendrier particulièrement contraint, la loi Climat et résilience du 22 août 2021  impose aux 
İǶǮŞǶǚǢΥŖŞΥŖƴŏǶƧŞƩǮǢΥŖώǶǚōİƩƇǢƧŞΥŖŞΥŖƇƧƇƩǶŞǚΥǗİǚΥŖŞǶȔΥƞŞǶǚΥŏƴƩǢƴƧƧİǮƇƴƩΥŖώŞǢǗİŏŞǢΥƩİǮǶǚŞƞǢάΥ
İŹǚƇŏƴƞŞǢΥŞǮΥŸƴǚŞǢǮƇŞǚǢΥŞǮΥŖŞΥƧŞǮǮǚŞΥƞŞΥŏİǗΥȎŞǚǢΥƞώİōǢŞƩŏŞΥŖŞΥǮƴǶǮŞΥİǚǮƇŸƇŏƇİƞƇǢİǮƇƴƩΥƩŞǮǮŞΥŖŞǢΥǢƴƞǢΥσ ù ´íτΥ
ŃΥƞώƁƴǚƇȠƴƩΥ͎͓͎͐Ϋ 
DǶΥǗƴƇƩǮΥŖŞΥȎǶŞΥŖŞΥƞİΥƧşǮƁƴŖŞάΥǶƩΥǗƁİǢİŹŞΥŖŞΥƞİΥǚşŖǶŏǮƇƴƩΥŖǶΥǚȕǮƁƧŞΥŖŞΥƞώİǚǮƇŸƇŏƇİƞƇǢİǮƇƴƩΥŞǢǮΥŖşŏƞƇƩşΥŞƩΥ
ǮǚƴƇǢΥŖşŏŞƩƩƇŞǢΥǢǶŏŏŞǢǢƇȎŞǢΥŖώƇŏƇΥ͎͓͎͐άΥŖİǮŞΥŃΥƞİǙǶŞƞƞŞΥƞώ ù ´íΥŖŞȎǚİΥǗƴǶȎƴƇǚΥţǮǚŞΥȎşǚƇŸƇşŞΫΥ 
Les trois décennies qui nous séparent de 2050  constituent trois phases successives dont chacune devra 
ǗŞǚƧŞǮǮǚŞΥŖŞΥǚşŖǶƇǚŞΥŖŞΥƧƴƇǮƇşΥƞώİǚǮƇŸƇŏƇİƞƇǢİǮƇƴƩΥŖŞǢΥǢƴƞǢΥŏƴƧǗǮİōƇƞƇǢşŞΥŖİƩǢΥƞİΥǗǚşŏşŖŞƩǮŞΫ 
 
Pour la première tranche de 10 ans, les objectifs porteront uniquement sur la réduction de la 
consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers (ENAF) de 50 % par rapport à celle observée 
sur la période 2011-2021.  
Pour cette tranche (2021-2031), le texte de loi précise que « la consommation des espaces naturels, 
agricoles et forestiers » est entendue comme « la création ou l'extension effective d'espaces urbanisés 
sur le territoire concerné ».  
 
Afin de mesurer ƞİΥŏƴƩǢƴƧƧİǮƇƴƩΥŖώM´ f pour en établir, dans un premier temps, le bilan, et dans un 
ŖŞǶȔƇŭƧŞΥǮŞƧǗǢάΥŞƩΥǗǚƴƗŞǮŞǚάΥȎƇİΥƞİΥǗƞİƩƇŸƇŏİǮƇƴƩάΥƞİΥŏƴƩǢƴƧƧİǮƇƴƩΥŸǶǮǶǚŞάΥƇƞΥŏƴƩȎƇŞƩǮΥŖώİŖƴǗǮŞǚΥǶƩŞΥ
méthodologie. 
ΥƩƴǮŞǚΥǙǶώƇƩƇǮƇİƞŞƧŞƩǮάΥƞİΥƞƴƇΥƩŞΥǗǚşȎƴȕİƇǮΥǗİǢΥǙǶŞΥƞİΥǮǚİƩǢŸƴǚƧİǮƇƴƩΥŖŞǢΥŞǢǗİŏŞǢΥǶǚōİƩƇǢşǢΥŞƩΥM´ fΥ
ǢƴƇǮΥǗǚƇǢŞΥŞƩΥŏƴƧǗǮŞΥŖİƩǢΥƞώşǮİōƞƇǢǢŞƧŞƩǮΥŖǶΥōƇƞİƩΥǢǶǚΥƞİΥǗşǚƇƴŖŞΥ͎͐͏͏-2031. La loi modificative de juillet 
2023 permet dorénavant de comptabiliser cette renaturation et dispose que « la transformation effective 
ŖώŞǢǗİŏŞǢΥǶǚōİƩƇǢşǢΥƴǶΥŏƴƩǢǮǚǶƇǮǢΥŞƩΥM´ fΥŖǶΥŸİƇǮΥŖώǶƩŞΥǚŞƩİǮǶǚİǮƇƴƩΥǗŞǶǮΥţǮǚŞΥŏƴƧǗǮİōƇƞƇǢşŞΥŞƩΥ
déduction de cette consommation ». 
¨İΥŏƴƩǢƴƧƧİǮƇƴƩΥǗƞİƩƇŸƇşŞΥŖώM´ fΥŏƴǚǚŞǢǗƴƩŖάΥǙǶİƩǮΥŃΥŞƞƞŞάΥŃΥƞİΥǢƴƧƧŞΥŖŞǢΥǢǶǚŸİŏŞǢΥŖŞǢΥM´ fΥǚŞƩŖǶǢΥ
potentiellement urbanisables par les règles opposables établies par les documents de planification et 
ŖώǶǚōİƩƇǢƧŞΫ 
 
Le tableau, page suivante, définit plus précisément ce qui entrent dans la catégorie des « espaces 
urbanisés » et des « ENAF ». 
 
La définition « ŖώŞǢǗİŏŞǢΥǶǚōİƩƇǢşǢ ϑΥƩώŞǢǮΥǗİǢΥǢǮǚƇŏǮŞƧŞƩǮΥşǙǶƇȎİƞŞƩǮŞΥŃΥŏŞƞƞŞΥŖŞΥϐ partie urbanisée » en 
ƞώİōǢŞƩŏŞΥŖŞΥŖƴŏǶƧŞƩǮΥŖώǶǚōİƩƇǢƧŞΥƴǶΥŖŞΥϐ continuité » au sens des lois « montagne » ou « littoral  ». Elle 
ne correspond pas non plus à la délimitatiƴƩΥŖŞΥƞώŞƩȎŞƞƴǗǗŞΥǶǚōİƇƩŞάΥǙǶƇΥǗŞǶǮΥŏƴƧǗǚŞƩŖǚŞΥŖŞǢΥŞǢǗİŏŞǢΥ
urbanisés (exemple : terrains bâtis) et des ENAF (exemple : vaste parcelle boisée). 
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ESPACES 
URBANISES/NATURELS, 

AGRICOLES OU 
FORESTIERS 

NOM DESCRIPTION 

Espaces urbanisés3 
Dents creuses 

Espaces résiduels de taille limitée entre 2 bâtis existants 
(classes 9 à 11 des fichiers fonciers)  

Infrastructures Infrastructures routières, ferroviaires et plus généralement 
des équipements publics comptabilisés ou non dans les 
fichiers fonciers qui sont implantés dans un ENAF 

Zones ou secteurs 
ŖώİƧşƩİŹŞƧŞƩǮ 

Plusieurs unités foncières sur lesquelles sont conduites des 
ƴǗşǚİǮƇƴƩǢΥŖώİƧşƩİŹŞƧŞƩǮΥİǶΥǢŞƩǢΥŖǶΥ¨Ϋ͎͎͑͏ΥŖǶΥŏƴŖŞΥŖŞΥ
ƞώǶǚōİƩƇǢƧŞΥŖƴƩǮΥƞŞǢΥĩ =ΥǙǶƇΥǗŞǶȎŞƩǮΥţǮǚŞΥŏƴƩŖǶƇǮŞǢΥŞƩΥ
plusieurs phases (la commune peut faire le choix de ne 
comptabiliser que les phases démarrées ou de comptabiliser 
ƞώƇƩǮşŹǚİƞƇǮşΥŖŞΥƞİΥĩ =τΫ 

Mitage Implantation ou réalisation de constructions dispersées dans 
ƞŞǢΥM´ fΥŃΥƞώŞȔŏŞǗǮƇƴƩΥŖŞǢΥōĹǮƇƧŞƩǮǢΥİŹǚƇŏƴƞŞǢ 

Champ de panneaux 
photovoltaïques 

¨ŞǢΥ ƧƴŖİƞƇǮşǢΥ ŖώƇƩǢǮİƞƞİǮƇƴƩΥ ƩŞΥ ŹİǚİƩǮƇǢǢŞƩǮΥ ǗİǢΥ ƞİΥ
ǚşȎŞǚǢƇōƇƞƇǮşΥŖŞΥƞώƇƩǢǮİƞƞİǮƇƴƩάΥƞŞΥƧİƇƩǮƇŞƩΥŖώǶƩΥŏƴǶȎŞǚǮΥȎşŹşǮİƞΥ
et des habitats naturels préexistants durant toute la durée de 
ƞώŞȔǗƞƴƇǮİǮƇƴƩΥİƇƩǢƇΥǙǶŞΥƞİΥǗŞǚƧşİōƇƞƇǮşΥŖǶΥǢƴƞΥİǶΥƩƇȎŞİǶΥŖŞǢΥ
ȎƴƇŞǢΥŖώİŏŏŭǢ et le maintien ou la possibilité, sur les espaces 
ŃΥ ȎƴŏİǮƇƴƩΥ İŹǚƇŏƴƞŞάΥ ŖώǶƩŞΥ İŏǮƇȎƇǮşΥ İŹǚƇŏƴƞŞΥ ƴǶΥ ǗİǢǮƴǚİƞŞΥ
significative. 

ENAF (espaces naturels, 
agricoles ou forestiers) 

Terrain à vocation 
agricole, naturelle ou 
forestière entouré 
ŖώŞǢǗİŏŞǢΥǶǚōİƩƇǢşǢ 

Qualifiés comme « NAF » dans les fichiers fonciers, il peut 
ǢώİŹƇǚ : 

- ŖώǶƩΥ ƴǶΥ ǗƞǶǢƇŞǶǚǢΥ ŹǚİƩŖǢΥ ǗǚşǢΥ ƴǶΥ ǗĹǮǶǚİŹŞǢΥ ŞƩΥ
frange urbaine ƴǶΥİǶΥǢŞƇƩΥŖŞΥƞώŞƩȎŞƞƴǗǗŞΥǶǚōİƇƩŞά 

- de terrains naturels, agricoles ou forestiers 
ŏƴƩǢǮƇǮǶǮƇŸǢΥŖŞΥƞώİǚƧİǮǶǚŞΥǶǚōİƇƩŞΥȎŞǚǮŞΥσƧİǮşǚƇİƞƇǢşŞΥ
ou non par une trame verte et bleue) 

Habitat illicite et 
cabanisation 

Absence de régularisation (catégorisés par les fichiers 
ŸƴƩŏƇŞǚǢΥŞƩΥM´ fτΥŞǮΥǚŞǮƴǶǚΥŃΥƞώşǮİǮΥƩİǮǶǚŞƞΥǗƴǢǢƇōƞŞίǢİǶŸΥ
caractéristiques propres aux espaces urbanisés (densité 
élevée de constructions nombreuses, implantées de manière 
continue et formant un semble identifié) 

Franges urbaines ou 
rurales 

Espaces de transition hétérogènes entre espaces urbanisés et 
ENAF 
Particularité έΥ ŏŞǢΥ ŞǢǗİŏŞǢΥ ǗŞǶȎŞƩǮΥ ŸİƇǚŞΥ ƞώƴōƗŞǮΥ ŖŞΥ
ǚŞƩİǮǶǚİǮƇƴƩί 

Bâtiments agricoles ΥƞώŞȔŏŞǗǮƇƴƩ : 
- des ōĹǮƇƧŞƩǮǢΥİŹǚƇŏƴƞŞǢΥŞƩΥŏƴƩǮƇƩǶƇǮşΥŖώǶƩΥŞǢǗİŏŞΥ

urbanisé (soit ils en font partie, soit ils entrainent 
ƞώŞȔǮŞƩǢƇƴƩΥŖŞΥƞώŞǢǗİŏŞΥǶǚōİƩƇǢşτ 

- ŖώǶƩΥ ǚŞŹǚƴǶǗŞƧŞƩǮΥ ŖŞΥ ǗƞǶǢƇŞǶǚǢΥ ŏƴƩǢǮǚǶŏǮƇƴƩǢΥ
İŹǚƇŏƴƞŞǢΥŖώǶƩŞΥŏŞǚǮİƇƩŞΥŖŞƩǢƇǮşΥŞǮΥŖƴƩǮΥŏŞǚǮİƇƩǢΥƴƩΥ
ŸİƇǮΥ ƞώƴōƗŞǮΥ ŖώǶƩŞΥ ŏƁİƩŹŞƧŞƩǮΥ ŖŞΥ ŖŞǢǮƇƩİǮƇƴƩΥ
(considération comme « mitage ϑΥ ŖŞΥ ƞώŞǢǗİŏŞΥ
agricole) 
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Champ de panneaux 
photovoltaïques 

¨ŞǢΥƧƴŖİƞƇǮşǢΥŖώƇƩǢǮİƞƞİǮƇƴƩΥŖƴƇȎŞƩǮΥǗŞǚƧŞǮǮǚŞΥŖŞΥŹİǚİƩǮƇǚΥƞİΥ
ǚşȎŞǚǢƇōƇƞƇǮşΥŖŞΥƞώƇƩǢǮİƞƞİǮƇƴƩάΥƞŞΥƧİƇƩǮƇŞƩΥŖώǶƩΥŏƴǶȎŞǚǮΥȎşŹşǮİƞΥ
et des habitats naturels préexistants durant toute la durée de 
ƞώŞȔǗƞƴƇǮİǮƇƴƩΥİƇƩǢƇΥǙǶŞΥƞİΥǗŞǚƧşİōƇƞƇǮşΥŖǶΥǢƴƞΥİǶΥƩƇȎŞİǶΥŖŞǢΥ
voiŞǢΥŖώİŏŏŭǢΥŞǮΥƞŞΥƧİƇƩǮƇŞƩΥƴǶΥƞİΥǗƴǢǢƇōƇƞƇǮşάΥǢǶǚΥƞŞǢΥŞǢǗİŏŞǢΥ
ŃΥ ȎƴŏİǮƇƴƩΥ İŹǚƇŏƴƞŞάΥ ŖώǶƩŞΥ İŏǮƇȎƇǮşΥ İŹǚƇŏƴƞŞΥ ƴǶΥ ǗİǢǮƴǚİƞŞΥ
significative. 

Eoliennes et 
infrastructures de 
ǮǚİƩǢǗƴǚǮΥ ŖώşƩŞǚŹƇŞΥ
(pylônes) ou de 
transformation 
ŖώşƩŞǚŹƇŞΥ σǗŞǮƇǮΥ ǗƴǢǮŞΥ
de transformation 
électrique) 

Faible emprise au sol 

Carrières et mines En raison de leur réversibilité 

Espaces en eau =ƴǶǚǢΥŖώŞİǶάΥƧƇƞƇŞǶȔΥİǙǶİǮƇǙǶŞǢΥŞǮΥǗİǚǮƇŞǢΥŞƩΥŞİǶȔΥŖŞǢΥŏİƩİǶȔΥ
de navigation 

 
 

III.3  ;ǅȱǢʋȱṽǩǰṽȱǅṽǢɇȼɵɇȺȺǅʃșɇȼṽǩṜǰɵɪǅǢǰɵṽ2011-2021 
 
La loi Climat et Résilience impose une diminution par deux de la ŏƴƩǢƴƧƧİǮƇƴƩΥŖώŞǢǗİŏŞǢΥƩİǮǶǚŞƞǢάΥ
agricoles et forestiers avant ŖŞΥƧŞǮǮǚŞΥƞŞΥŏİǗΥȎŞǚǢΥƞώİōǢŞƩŏŞΥŖŞΥǮƴǶǮŞΥİǚǮƇŸƇŏƇİƞƇǢİǮƇƴƩΥƩŞǮǮŞΥŖŞǢΥǢƴƞǢΥ
σ ù ´íτΥŃΥƞώƁƴǚƇȠƴƩΥ͎͓͎͐Ϋ 
 
¨İΥǗşǚƇƴŖŞΥŖŞΥŏƴƩǢƴƧƧİǮƇƴƩΥŖώŞǢǗİŏŞΥ͎͐͏͏-2021 est le point de départ servant à mesurer la réduction 
de la consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers (ENAF) de 50 % de 2021 à 2031 par 
rapport à celle observée sur la période 2011-2021.  
 
La consommation ŖώŞǢǗİŏŞ, à partir des permis de construire accordés, révèle une consommation 
ŖώŞǢǗİŏŞ pour la période 2011 -2021 de 12,75  ha. 
 
 

 
3 Distinction « espace urbanisé » - « enveloppe urbaine » : ƞώŞƩȎŞƞƴǗǗŞΥǶǚōİƇƩŞΥǗŞǶǮΥŏƴƧǗǚŞƩŖǚŞΥŖŞǢΥŞǢǗİŏŞǢΥ
ǶǚōİƩƇǢşǢΥσǮŞǚǚİƇƩǢΥōĹǮƇǢίτΥŞǮΥŖŞǢΥM´ fΥσŞȔŞƧǗƞŞ : vaste parcelle boisée ou champ agricole) 
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III.4  ;ǅȱǢʋȱṽǩǰṽȱǅṽǢɇȼɵɇȺȺǅʃșɇȼṽǩṜǰɵɪǅǢǰɵṽᶠᶞᶟᶢ-2024  

 
=ƴƩŸƴǚƧşƧŞƩǮΥŃΥƞώİǚǮƇŏƞŞΥ¨͏͓͏-͒ΥŖǶΥ=ƴŖŞΥŖŞΥƞώǶǚōİƩƇǢƧŞάΥƞŞΥâ¨ĀΥŖƴƇǮΥİƩİƞȕǢŞǚΥϐ la consommation 
ŖώŞǢǗİŏŞǢΥnaturels, agricoles et forestiers au cours des dix années précédant l'arrêt du projet ».  
 
íǶǚΥƞİΥōİǢŞΥŖŞΥƞİΥƧşǮƁƴŖƴƞƴŹƇŞΥŖşǮİƇƞƞşŞΥŖİƩǢΥƞİΥǗİǚǮƇŞΥǗǚşŏşŖŞƩǮŞάΥƞİΥŏƴƩǢƴƧƧİǮƇƴƩΥŖώŞǢǗİŏŞǢΥİΥşǮşΥ
analysée pour la période 2014-2024.  
 
Ainsi, 15.97 ƁİΥƴƩǮΥşǮşΥŏƴƩǢƴƧƧşǢΥİǶΥŏƴǶǚǢΥŖŞǢΥŖƇȔΥİƩƩşŞǢΥǗǚşŏşŖİƩǮΥƞώİǚǚţǮΥŖǶΥǗǚƴƗŞǮΫΥ 
 
Cf. Carte page suivante 
 
 
 
« La consommation foncière ces dernières années » ν Enjeux 
Č Limiter ƞİΥŏƴƩǢƴƧƧİǮƇƴƩΥŖώŞǢǗİŏŞǢΥ 
Č åİǮƇƴƩİƞƇǢŞǚΥƞŞǢΥşȎŞƩǮǶŞƞƞŞǢΥŞȔǮŞƩǢƇƴƩǢΥŖŞΥƞώǶǚōİƩƇǢİǮƇƴƩ 
Č Travailler sur le fonctionnement urbain via une approche qualitative et non uniquement 

quantitative  
Č Prévoir une densité des secteurs résidentiels adaptée au territoire et aux besoins des ménages 
Č íώİǗǗǚƴǗǚƇŞǚΥŖŞǢΥŸƴǚƧŞǢΥŖώƁİōƇǮİǮǢΥȎİǚƇşŞǢΥǗŞǚƧŞǮǮİƩǮΥŖώİǶŹƧŞƩǮŞǚΥƞİΥŖŞƩǢƇǮşΥŞǮΥŖŞΥƞƇƧƇǮŞǚΥƞİΥ
ŏƴƩǢƴƧƧİǮƇƴƩΥŖώŞǢǗİŏŞǢ 
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IV.]   LA CAPACITE DE DENSIFICATION ET DE 
MUTATION DES ESPACES BATIS  
 

IV.1 Méthodologie  
 
En application du L151-͒ΥŖǶΥ=ƴŖŞΥŖŞΥƞώǶǚōİƩƇǢƧŞάΥƞŞΥǗǚşǢŞƩǮΥŖƇİŹƩƴǢǮƇŏΥİƩİƞȕǢŞΥϔƞİΥŏİǗİŏƇǮşΥŖŞΥ
densification et de mutation de l'ensemble des espaces bâtis, en tenant compte des formes urbaines et 
architecturales" afin de révéler les dispositions possibles visant à favoriser la densification de ces 
espaces, ainsi que la limitation de la consommation des espaces naturels, agricoles ou forestiers.  
Cette analyse, tout en permettant de répondre à la diversité des besoins des ménages, repose sur le 
recensement des dents creuses, du potentiel mutable et du potentiel extensif intégré à la Zone Urbaine 
constituée (ZUC), tels que définis comme suit : 
 

- La dent creuse : espace contigu non bâti d'une superficie minimale de 150 m² et maximale de 
2000 m² qui se caractérise par une discontinuité dans la morphologie urbaine environnante. Cet 
espace contigu doit être inclus dans la zone urbaine ou villageoise constituée (ZUC) / 
(morphologie actuelle ou zones U). 
Pour qu'il y ait dent creuse, au moins trois des parcelles incluses dans la zone urbaine ou 
villageoise constituée et attenantes ou situées au-delà des voiries adjacentes à l'espace contigu 
concerné doivent être bâties ou représenter une zone aménagée à usİŹŞΥŖώƇƩǮşǚţǮΥŹşƩşǚİƞΫ 
 

- Le potentiel mutable  έΥşȎƴƞǶǮƇƴƩΥǮȕǗƴƞƴŹƇǙǶŞΥŞǮθƴǶΥƧƴǚǗƁƴƞƴŹƇǙǶŞΥŖώǶƩΥǢŞŏǮŞǶǚΥōĹǮƇΥŞǮθƴǶΥ
İƧşƩİŹşάΥ ǗİǚǮƇŏƇǗİƩǮΥ ŃΥ ƞώİǶŹƧŞƩǮİǮƇƴƩΥ ŖǶΥ ǗİǚŏΥ ǚşǢƇŖŞƩǮƇŞƞΥ ŃΥ ǮǚİȎŞǚǢΥ ƩƴǮİƧƧŞƩǮάΥ ǢǶǚΥ ƞİΥ
commune : 

Á ƞİΥǚŞƧƇǢŞΥǢǶǚΥƞŞΥƧİǚŏƁşΥŖώǶƩŞΥǗİǚǮƇŞΥŖŞǢΥƞƴŹŞƧŞƩǮǢΥȎİŏİƩǮǢά 
Á ƞİΥǚşƁİōƇƞƇǮİǮƇƴƩΥŖŞΥŏƴƩǢǮǚǶŏǮƇƴƩǢΥŏƴƧƧŞΥŏώşǮİƇǮΥƞŞΥŏİǢΥǗƴǶǚΥƞŞΥǗǚŞǢōȕǮŭǚŞΥσf͓Υ

pour une grande famille) 
Á le changement de destination. 

 
- Le potentiel par division parcellaire : les parcelles de la zone urbaine de taille importante par 

rapport au tissu bâti environnant ont été arbitrairement divisées pour tenir compte de celui-ci. 
 

- Le potentiel extensif intégré à la Zone Urbaine constituée (ZUC), à savoir tout le potentiel de 
développement intégré à la ZUC, non considéré comme une dent creuse. 

 
 
 

IV.2  :șȱǅȼṽǩʋṽɪɇʃǰȼʃșǰȱṽǩṜǅǢǢʋǰșȱṽǩʋṽʃșɵɵʋṽǰʩșɵʃǅȼʃ 
 

Cf. Cartographie page suivante  
 
Le potentiel résiduel est ventilé comme suit :  

- Dents creuses (habitat) : 22 logements (1.34ha) en zone U 
- Potentiel par division parcellaire (habitat) : 22 logements (1.95ha) en zone U 
- Potentiel extensif  intégré à la ZUC : 0 logements 

 
Un ǗƴǮŞƩǮƇŞƞΥŖώŞƩȎƇǚƴƩΥ50 logements a été estimé au regard du tissu urbain à proximité et des règles 
ŖώǶǚōİƩƇǢƧŞΥİǗǗƞƇŏİōƞŞǢΥǢǶǚΥƞŞǢΥǢŞŏǮŞǶǚǢ hors ZAC Saint-Anne en cours de réalisation. 
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Début 2025, la réalisation de la tranche 1 de la ZAC ayant été lancée, une centaine de permis ont déjà 
été accordés. 
 
 
 « La capacité de densification et de mutation des espaces bâtis » ν Enjeux 
Č ƩǮƇŏƇǗŞǚΥƞİΥǗİǚǮƇŏƇǗİǮƇƴƩΥŖǶΥǗƴǮŞƩǮƇŞƞΥǚşŞƞΥŖŞΥŖŞƩǢƇŸƇŏİǮƇƴƩάΥƇŖŞƩǮƇŸƇşΥŖİƩǢΥƞώŞƩȎŞƞƴǗǗŞΥǶǚōİƇƩŞΥ

constituée, aux perspectives de développement communal  
Č Optimiser le potentiel de la ville afin de renforcer la notion de proximité et de lutter contre 
ƞώşǮİƞŞƧŞƩǮΥǶǚōİƇƩΥŞǮΥǚşŖǶƇǚŞΥƞİΥŏƴƩǢƴƧƧİǮƇƴƩΥŖώŞǢǗİŏŞǢ 
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V.]  ANALYSE DES DYNAMIQUES  : UN TERRITOIRE EN 
MOUVEMENT / ATTRACTIF  
 

V.1 La dynamique démographique  
 

1. Une évolution irrégulière de la population communale 
 
Evolution de la population communale 
1968  1109  
1975  1202  
1982  1348  
1990  1770  
1999  2278  
2010 3160  
2015 3185  
2021 3247  

Sources : Insee, RP1968 à 1999 
dénombrements, RP2010 au 
RP2021 exploitations 
principales. 
 
 
Depuis les années 70, la population de Portiragnes a presque triplé pour atteindre 3 247 habitants en 
͎͐͐͏ΫΥ=ŞǮΥİŏŏǚƴƇǢǢŞƧŞƩǮΥǢώŞǢǮΥŸİƇǮΥǗǚƴŹǚŞǢǢƇȎŞƧŞƩǮΥŞǮΥǗƞǶǢƇŞǶǚǢΥǗşǚƇƴŖŞǢΥǢŞΥŖƇǢǮƇƩŹǶŞƩǮ : 

- De 1968 à 1982, la population augmente modérément mais de façon constante ; 
- De 1982 à 2006, la croissance est rapide et très soutenue ; 
- A partir de ͎͎͔͐άΥƞώİŏŏǚƴƇǢǢŞƧŞƩǮΥŖŞΥƞİΥǗƴǗǶƞİǮƇƴƩΥǚİƞŞƩǮƇǮ ; 
- Depuis 2010, la population stagne.  

 
En 2021, la population est de 3 247  habitants (INSEE). 
 
sƞΥŏƴƩȎƇŞƩǮΥŖŞΥƩƴǮŞǚΥǙǶώŞƩΥǗƞǶǢΥŖŞΥŏŞǮǮŞΥǗƴǗǶƞİǮƇƴƩΥǗŞǚƧİƩŞƩǮŞάΥǗŞƩŖİƩǮΥƞİΥǗşǚƇƴŖŞΥŞǢǮƇȎİƞŞάΥƞİΥŏƴƧƧǶƩŞΥ
ǗŞǶǮΥ İŏŏǶŞƇƞƞƇǚΥ ǢƇƧǶƞǮİƩşƧŞƩǮΥ ŖİƩǢΥ ƞŞǢΥ ǚşǢƇŖŞƩŏŞǢΥ ǢŞŏƴƩŖİƇǚŞǢΥ ŞǮΥ İǶǮǚŞǢΥ ǮȕǗŞǢΥ ŖώƁşōŞǚŹŞƧŞƩǮǢΥ
(campings, villages-ȎİŏİƩŏŞǢάίτΥŞƩȎƇǚƴƩΥ͓͐ 000 personnes. 
 

2. ¨ŞǢΥŏƴƧǗƴǢİƩǮŞǢΥŖŞΥƞώşȎƴƞǶǮƇƴƩΥŖŞΥƞİΥǗƴǗǶƞİǮƇƴƩΥǗŞǚƧİƩŞƩǮŞ 
 

¨ώşǮǶŖŞΥŖŞΥƞİΥȎİǚƇİǮƇƴƩΥŖŞΥƞİΥǗƴǗǶƞİǮƇƴƩΥǢǶǚΥƞİΥǗşǚƇƴŖŞΥǚşŏŞƩǮŞΥσ2015 -2021), révèle que la croissance 
démographique est exclusivement « portée » par le solde migratoire4, le solde naturel étant négatif. 

 
=ŞΥŏƴƩǢǮİǮΥǚşŏŞƩǮΥǢώƇƩǢŏǚƇǮΥŖİƩǢΥƞİΥŏƴƩǮƇƩǶƇǮşΥŖŞǢΥǗşǚƇƴŖŞǢΥǗǚşŏşŖŞƩǮŞǢάΥǗƴǶǚΥƞŞǢǙǶŞƞƞŞǢΥƞŞΥǢƴƞŖŞΥƩİǮǶǚŞƞΥ
était négatif ou proche de zéro, à la différence par conséquent du solde migratoire.  

 
4 Le solde migratoire est la différence entre le nombre de personnes qui sont entrées sur le territoire et le nombre 
de personnes qui en sont sorties au cours de l'année. Ce concept est indépendant de la nationalité. Définition INSEE 
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ƇƩǢƇάΥâƴǚǮƇǚİŹƩŞǢΥŞǢǮΥǶƩŞΥŏƴƧƧǶƩŞΥǙǶƇΥǢώŞǢǮΥŖşȎŞƞƴǗǗşŞΥŞǮΥǢŞΥŖşȎŞƞƴǗǗŞΥŞƩŏƴǚŞΥŹǚĹŏŞΥŃΥƞώİǚǚƇȎşŞΥŖŞΥ
nouvelles populations. 
 
 

Sources : Insee, RP1968 à 1999 dénombrements, RP2010 au RP2021 exploitations principales - État civil 
 
On assiste à la combinaison de plusieurs phénomènes :  
 
- Les démographies régionales et départementales se sont développées sur la base des migrations ; 
- Portiragnes accueille une partie des ménages de la ville de Béziers souhaitant vivre en périphérie 

rurale ; 
- âƴǚǮƇǚİŹƩŞǢάΥŏƴƧƧŞΥŖŞΥƩƴƧōǚŞǶǢŞǢΥŏƴƧƧǶƩŞǢΥƞƇǮǮƴǚİƞŞǢάΥȎƴƇǮΥǢώƇƩǢǮİƞƞŞǚΥǶƩŞΥǗİǚǮΥƇƧǗƴǚǮİƩǮŞΥŖŞΥ

jeunes retraités recherchant une certaine qualité de vie au bord de mer ; 
- âƴǚǮƇǚİŹƩŞǢΥōşƩşŸƇŏƇŞΥƩƴǮİƧƧŞƩǮΥŖŞΥƞώƇƩŸƞǶŞƩŏŞΥŖŞǢΥǗƷƞŞǢΥǶǚōİƇƩǢΥŖŞΥ;şȠƇŞǚǢΥŞǮΥ²ƴƩǮǗŞƞƞƇŞǚάΥŞǮΥŖŞΥƞİΥ
ǗǚƴȔƇƧƇǮşΥŖώİȔŞǢΥŖŞΥŏƴƧƧǶƩƇŏİǮƇƴƩǢΥƇƧǗƴǚǮİƩǮǢΥσ ͗ΥŞǮΥ ͕͓τΥǙǶƇΥŸİŏƇƞƇǮŞƩǮΥƞŞǢΥǚŞƞİǮƇƴƩǢΫΥ 

 

3. Evolution de la taille des ménages et de leur composition 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ƞƴǚǢΥǙǶώŞƩΥ͏͗͗͗άΥƞİΥǮİƇƞƞŞΥŖŞǢΥƧşƩİŹŞǢΥşǮİƇǮΥǢǶǗşǚƇŞǶǚŞΥŃΥƞİΥƧƴȕŞƩƩŞΥŖŞΥƞİΥǚşŹƇƴƩΥ¿ŏŏƇǮİƩƇŞάΥŞƞƞŞΥşǮİƇǮΥ

sensiblement égale en 2021ΫΥMƞƞŞΥƩώŞǢǮΥǗƞǶǢΥǙǶŞΥŖŞΥ͐ά1 ǗŞǚǢƴƩƩŞǢΥǗİǚΥƧşƩİŹŞΥŞƩΥƧƴȕŞƩƩŞΥİǶƗƴǶǚŖώƁǶƇΫΥ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

EVOLUTION DES TAUX DE 
CROISSANCE 

1968 à 
1975  

1975 à 
1982  

1982 à 
1990  

1990 à 
1999  

1999 à 
2010 

2010 à 
2015 

2015 à 
2021 

Taux de croissance annuels 
moyens % 

1,2 1,6 3,5 2,8 3,0 0,2 0,3 

dû au solde naturel % -0,3 -0,3 -0,1 0,0 0,2 -0,1 -0,3 
dû au solde des entrées-
sorties % 

1,4 2,0 3,5 2,8 2,8 0,2 0,6 



 

Page 24 sur 87 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En 2021, 33,1НΥŖŞǢΥƧşƩİŹŞǢΥǢƴƩǮΥŏƴƧǗƴǢşǢΥŖώǶƩŞΥǢŞǶƞŞΥǗŞǚǢƴƩƩŞΥŞǮΥǗǚŭǢΥŖώǶƩŞΥŸİƧƇƞƞŞΥǢǶǚΥ͏͎ΥŞǢǮΥǶƩŞΥ
famille monoparentale. Cependant, ces proportions sont inférieures à celles de la moyenne régionale 
(39,5% de personnes vivant seules).  
 
=ƴƩŏŞǚƩİƩǮΥƞώşȎƴƞǶǮƇƴƩΥǢǶǚΥƞİΥŏƴƧƧǶƩŞΥŖŞΥâƴǚǮƇǚİŹƩŞǢάΥƴƩΥŏƴƩǢǮİǮŞΥǙǶώŞƩǮǚŞΥ͎͐͏͎ΥŞǮΥ͎͐͐͏άΥƞİΥǗǚƴǗƴǚǮƇƴƩΥ
des personnes seules est passée de 27,5% à 33,1%.  
La proportion des couples sans enfant reste stable et celle avec enfants a diminué passant de 25,3% à 
20,6%. 
 

4. Répartition par âge de la population  
 

Source INSEE, RP 2010, 2015 et 2021 
 
¨ώİƩİƞȕǢŞΥŖŞΥƞİΥǢǮǚǶŏǮǶǚŞΥŖŞΥƞİΥǗƴǗǶƞİǮƇƴƩΥǗİǚΥǮǚİƩŏƁŞΥŖώĹŹŞΥŞƩΥ͎͐͐͏ΥǚşȎŭƞŞΥǙǶŞΥ6 personnes sur 10 
(60,6%) ont ǗƞǶǢΥŖŞΥ͓͒ΥİƩǢΫΥMǮİƩǮΥǗǚşŏƇǢşΥǙǶŞΥƞİΥǮǚİƩŏƁŞΥŖώĹŹŞΥƞİΥǗƞǶǢΥǚŞǗǚşǢŞƩǮşŞΥŞǢǮΥŏŞƞƞŞΥŖŞǢΥ
personnes ayant entre 60 et 74 ans (24,7%).  
ƇƩǢƇάΥƞİΥŏƴƧƧǶƩŞΥŞǢǮΥǗǚƇƩŏƇǗİƞŞƧŞƩǮΥƁİōƇǮşŞΥǗİǚΥŖŞǢΥİŏǮƇŸǢΥŖώĹŹŞΥƧǺǚΥσ͐1,3% de la population a entre 

45 et 59 ans, alors que 14,1% a entre 30 et 44 ans), ainsi que par de jeunes retraités (24,7% de la 
population).  

â¿âĀ¨ ùs¿´Υâ åΥùå ´=nMíΥDώ gMí 2010 % 2015 % 2021 % 

0 à 14 ans 
 

533  16,9 450  14,1 442  13,6 

15 à 29 ans 382  12,1 364  11,4 378  11,6 

30 à 44 ans 570  18,0 469  14,7 458  14,1 

45 à 59 ans 636  20,1 668  21,0 692  21,3 

60 à 74 ans 732  23,2 816  25,6 803  24,7 

75 ans ou plus 307  9,7 419  13,1 475  14,6 

Ensemble 
3160  100,0  3185  100,0  3247  100,0  
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Portiragnes fait partie des communes où viennent vivre les actifs et/ou anciens-actifs, notamment de 
;şȠƇŞǚǢάΥǙǶƇΥǢƴǶƁİƇǮŞƩǮΥǗǚƴŸƇǮŞǚΥŖώǶƩΥŏİŖǚŞΥŖŞΥȎƇŞΥŖŞΥǙǶİƞƇǮşΫΥ 
 
¨ŞǢΥǮǚİƩŏƁŞǢΥŖώĹŹŞǢΥ͏͓-29 ans et 30-44 ans sont sous-représentées (11,6% et 14,1%). Cela résulte en 
ǗİǚǮƇŞΥŖŞǢΥǗǚƇȔΥŖŞǢΥƞƴȕŞǚǢΥǮǚƴǗΥşƞŞȎşǢΥǢǶǚΥƞŞΥǢŞŏǮŞǶǚάΥǙǶƇΥǚŞƩŖŞƩǮΥŖƇŸŸƇŏƇƞŞΥƞώƇƩǢǮİƞƞİǮƇƴƩΥŖŞǢΥƗŞǶƩŞǢΥƧşƩİŹŞǢΫ 
 
En 2021, le vieillissement de la population se confirme : les plus de 60 ans représentaient déjà 33,3% 
de la population en 2010. En 2021, ils sont 39,3%.  
 

 

 
 
A partir de 2006άΥƞώƇƩŖƇŏŞΥŖŞΥȎƇŞƇƞƞƇǢǢŞƧŞƩǮΥŞǢǮΥŖŞȎŞƩǶΥǢǶǗşǚƇŞǶǚΥŃΥ͏͎͎άΥŏŞΥǙǶƇΥİŏǮŞΥƞŞΥȎƇŞƇƞƞƇǢǢŞƧŞƩǮΥŖŞΥƞİΥ
population. Le seuil est plus élevé que celui de la moyenne régionale et cela depuis longtemps (les 
années 90).  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
=ŞǮǮŞΥİƩİƞȕǢŞΥǮǚİŖǶƇǮΥƞİΥŏİǗİŏƇǮşΥŖŞΥƞİΥŏƴƧƧǶƩŞΥŃΥŸƇȔŞǚΥǶƩŞΥǗƴǗǶƞİǮƇƴƩΥŖώİŏǮƇŸǢάΥƩƴǮİƧƧŞƩǮΥŏŞǶȔΥİȕİƩǮΥ
quitté la ville de Béziers. 
¨İΥǢƇǮǶİǮƇƴƩΥŖŞΥâƴǚǮƇǚİŹƩŞǢάΥŃΥǗǚƴȔƇƧƇǮşΥŖŞǢΥǗƷƞŞǢΥŖώŞƧǗƞƴƇΥŖŞΥ;şȠƇŞǚǢΥŞǮΥŖώ ŹŖŞΥİΥŖƴƩŏΥŸİȎƴǚƇǢşΥ
ƞώİǮǮǚİŏǮƇƴƩΥŖŞΥŏŞΥǮȕǗŞΥŖŞΥǗƴǗǶƞİǮƇƴƩΫΥ 
=ŞǗŞƩŖİƩǮάΥŃΥƞώƇƩǢǮİǚΥŖǶΥǮŞǚǚƇǮƴƇǚŞΥŏƴƧƧǶƩİǶǮİƇǚŞάΥâƴǚǮƇǚİŹƩŞǢΥƩώşŏƁİǗǗŞΥǗİǢΥŃΥƞİΥǮŞƩŖİƩŏŞΥŹşƩşǚİƞŞΥŖǶΥ
vieillissement de la population. 
Ces évolutions signifient que les ménages actifs arrivés avant les années 1990 se sont fixés et 
ȎƇŞƇƞƞƇǢǢŞƩǮΥǢǶǚΥƞŞΥǮŞǚǚƇǮƴƇǚŞάΥŞǮΥŞƩΥŏƴƩǢşǙǶŞƩŏŞΥǙǶŞΥƞŞΥȎƇŞƇƞƞƇǢǢŞƧŞƩǮΥŖŞΥƞİΥǗƴǗǶƞİǮƇƴƩΥǚƇǢǙǶŞΥŖώţǮǚŞΥǗƞǶǢΥ
ƇƧǗƴǚǮİƩǮΥŖİƩǢΥƞώİȎŞƩƇǚάΥŏİǚΥŏǶƧǶƞşΥİǶȔΥƧƇŹǚİǮƇƴƩǢΥƩationales. 
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5. La mobilité résidentielle 
 
En 1999, 63% des habitants de Portiragnes étaient déjà installés sur la commune en 1990, dont 79,7% 
ont gardé le même logement. On observe une certaine mobilité résidentielle au sein même de la 
commune puisque 13% des habitants de Portiragnes en 1999 habitaient déjà la commune en 1990, 
mais ont changé de logement. 
         
 

Source : INSEE-RGP-1999  
 

En 2021, presque lõint®gralit® des habitants de la commune y ®taient d®j¨ install®s deux ans 
auparavant (88,5%).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
Ces données chiffrées témoignent de la forte capacité de Portiragnes à fixer sa population, dont la 
ƧƴōƇƞƇǮşΥǚşǢƇŖŞƩǮƇŞƞƞŞΥŞǢǮΥŖŞΥǗƞǶǢΥŞƩΥǗƞǶǢΥǚşŖǶƇǮŞΫΥ=ŞΥŏƴƩǢǮİǮΥǢώŞȔǗƞƇǙǶŞΥƩƴǮİƧƧŞƩǮάΥǢǶǚΥƞİΥǗşǚƇƴŖŞΥ
ǚşŏŞƩǮŞάΥǗİǚΥƞŞΥǚİƞŞƩǮƇǢǢŞƧŞƩǮΥŖŞΥƞώİŏŏǶŞƇƞΥŖŞΥǗƴǗǶƞİǮƇƴƩΥŞȔǮşǚƇŞǶǚŞΫΥ¨İΥŸƴǚǮŞΥƧƴōƇƞƇǮşΥǚşǢƇŖŞƩǮƇŞƞƞŞΥǙǶώƇƞΥȕΥ
a eu (37% des habitants de la commune en 1999 ne résidaient pas à Portiragnes en 1990), était, quant 
à elle, générée par le taux relativement important de migrations résidentielles (Portiragnes a accueilli de 
ƩƴǶȎŞİǶȔΥǚşǢƇŖŞƩǮǢΥǗǚƴȎŞƩİƩǮΥŞǢǢŞƩǮƇŞƞƞŞƧŞƩǮΥǢƴƇǮΥŖώǶƩŞΥİǶǮǚŞΥŏƴƧƧǶƩŞΥŖŞΥƞώnşǚİǶƞǮΥσ͏͔НτάΥǢƴƇǮΥŖώǶƩŞΥ
autre région (20%) notamment des régions du nord). 
 

Même 
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50%
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13%
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département

16%

autre 
département
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autre région
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6. Des revenus au-dessus de la moyenne départementale 
 

Source : Insee-DGFiP-Cnaf-Cnav-Ccmsa, Fichier localisé social et fiscal (FiLoSoFi) ; NC : non 
communiqué 

 
Le revenu disponible par personne et par an est plutôt élevé  (22 350  euros) alors que la moyenne des 
ŏƴƧƧǶƩŞǢΥŖŞΥƞώHérault  est de 21 800 euros. 
 

7. La population active έΥƞİΥǮŞǚǮƇİǚƇǢİǮƇƴƩΥŖŞΥƞώşŏƴƩƴƧƇŞ 
 

a. Analyse de la population active 
 

2021  

Population active 
(sur la population 

totale) 

Chômeurs (sur la 
population active) 

Actifs ayant un emploi (sur la population 
active) 

Nombre % Nombre % Nombre % 

Dont actifs résidant 
dans la zone 

Nombre % 

Portiragnes 1274  39,2 198  11,1 1076  60,5 328  29,9 
Communauté 
DώİŹŹƞƴƧşǚİǮƇƴƩ 
Hérault  
Méditerranée 

32 315  40.0 6186  13,8 26 129  58,2 11 185  41,8 

Hérault  530 321  44,1 81 290  11,0 449 030  60,8 193 064  42,2 
 
Au dernier recensement de 2021, Portiragnes comptait 1 274 actifs, soit 39,2% de la population totale. 
=ŞǗŞƩŖİƩǮάΥƞώs´íMMάΥŞƩΥƩŞΥŏƴƩǢƇŖşǚİƩǮΥǙǶŞΥƞŞǢΥǗŞǚǢƴƩƩŞǢΥŖŞΥǗƞǶǢΥŖŞΥ͏͓ΥİƩǢάΥİȎİƩŏŞΥǶƩΥǮİǶȔΥŖώİŏǮƇȎƇǮşΥ
de 71,6%, lequel est quasi- identique ŃΥŏŞƞǶƇΥŖǶΥŖşǗİǚǮŞƧŞƩǮΥŖŞΥƞώnşǚİǶƞǮΥσ71,8%). 
La part des chômeurs sur Portiragnes (11,1НτΥŞǢǮΥƇƩŸşǚƇŞǶǚŞΥŃΥŏŞƞƞŞΥŖŞΥƞώŞƩǢŞƧōƞŞΥŖŞΥƞİΥ=ƴƧƧǶƩİǶǮşΥ
Ŗώ ŹŹƞƴƧşǚİǮƇƴƩΥnşǚİǶƞǮΥ²şŖƇǮŞǚǚİƩşŞΥσ13,8%), et conséquemment, la part des actifs ayant un emploi 
est supérieure sur Portiragnes (60,5% contre 58,2%).  
A ƞώşŏƁŞƞƞŞΥŖşǗİǚǮŞƧŞƩǮİƞŞάΥƞİΥǮŞƩŖİƩŏŞΥŞǢǮΥquasi- identique à celle de la commune puisque la part des 
chômeurs est de 11% et celle des actifs ayant un emploi de 60,8%.  
 

Niveau de vie moyen en 2021 PORTIRAGNES 
BASSIN DE VIE DE 

BEZIERS 
DEPARTEMENT 

Hérault  
NOMBRE DE MENAGES FISCAUX 1 687  66 854  536 698  

NOMBRE DE PERSONNES DANS LES MENAGES 
FISCAUX 

3 486  142 449  1 132 467  

MEDIANE DU REVENU DISPONIBLE PAR UNITE 
DE CONSOMMATION (EN EUROS) 

22 350  19 370  21 800  

PART DES MENAGES FISCAUX IMPOSES (EN 

%) 
50,0% 39,6% 48,1% 
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Parmi les actifs de Portiragnes ayant un emploi, seulement 29,9% travaillent sur la commune où ils 
vivent, ce qui représente ƧƴƇƩǢΥŖώun actif sur trois. La fonction résidentielle de Portiragnes est donc 
marquée. 
Sur le département, le pourcentage de la population active ayant un emploi et travaillant sur une 
commune héraultaise est de 42,2% en 2021. 
 

 
 
Entre 1999 et 2013, la population active était passée de 935 à 1 279 personnes, soit une augmentation 
de 344 actifs en moins de 15 ans.  
Cette évolution assez importante était liée notamment à l'implantation de nombreux actifs travaillant sur 
Béziers durant cette période. MƩΥ͎͐͐͏άΥƞİΥǗƴǗǶƞİǮƇƴƩΥİŏǮƇȎŞΥƩώİΥǗǚŞǢǙǶŞΥǗİǢΥōƴǶŹşΥǗİǚΥǚİǗǗƴǚǮΥŃΥ͎͐͏͑Ϋ 
 
ΥŏƷǮşΥŖŞΥƞİΥǗƴǗǶƞİǮƇƴƩΥİŏǮƇȎŞΥǗŞǚƧİƩŞƩǮŞάΥƇƞΥŏƴƩȎƇŞƩǮΥŖŞΥǢƴǶƞƇŹƩŞǚΥǙǶώǶƩŞΥǗǚƴǗƴǚǮƇƴƩΥƇƧǗƴǚǮİƩǮŞΥŖŞΥ

travailleurs saisonniers est présente sur la commune en période estivale. 
 

b. Emplois par catégorie socioprofessionnelle 
 

Portiragnes : emplois par catégorie 
socioprofessionnelle  

2010 2015 2021 

Nombre % Nombre % Nombre % 

Ensemble 1235  100  1260  100  1273  100  
dont       
Agriculteurs exploitants*  19 1,54 15 1,19 18 1,41 
ǚǮƇǢİƩǢάΥŏƴƧƧŞǚŒİƩǮǢάΥŏƁŞŸǢΥŖώŞƩǮǚŞǗǚƇǢŞζ 125  10,12 122  9,68 176  13,83 

Cadres et professions intellectuelles supérieures* 117  9,47 122  9,68 169  13,27 
Professions intermédiaires 339  27,45 407  32,30  318  24,98 
Employés 382  30,93 417  33,09  337  26,47 
Ouvriers 238  19,27 168  13,33  245  19,24 

Sources : Insee, RP2010, RP2015 et RP2021, exploitations principales, lieu de résidence et lieu de travail 
*salariés de leur entreprise ou de leur exploitation 

 
 
La population active de Portiragnes est composée en grande partie de classes moyennes (26% 
ŖώŞƧǗƞƴȕşǢάΥ͏͗НΥŖώƴǶȎǚƇŞǚǢΥŞǮΥ͐5 % de professions intermédiaires). 
Les autres catégories représentent plus ŖώǶƩΥǙǶİǚǮΥŖŞΥƞİΥǗƴǗǶƞİǮƇƴƩΥİŏǮƇȎŞΥσ͐8%), mais il convient de 
souligner que les agriculteurs exploitants ne représentent que 1,40 % des actifs. Cette faible part a 
diminué : 3% en 2008 et 2% en 2013.  
 

c. Emplois et lieu de résidence : de moins en moins de personnes travaillant 
sur place  

 
Portiragnes έΥİŏǮƇŸǢΥŖİƩǢΥƞİΥȠƴƩŞΥŖώŞƧǗƞƴƇǢΥ 2010 2015 2021 
´ƴƧōǚŞΥŖώŞƧǗƞƴƇǢΥŖİƩǢΥƞİΥȠƴƩŞ 608  669  719  
Actifs ayant un emploi résidant dans la zone 1046  990  1095  
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sƩŖƇŏİǮŞǶǚΥŖŞΥŏƴƩŏŞƩǮǚİǮƇƴƩΥŖώŞƧǗƞƴƇǢ5 58,1 67,6 65,5 
Actifs travaillant dans la commune de résidence 
en % des actifs ayant un emploi résidant dans la 
zone 

32,2 32,3 29,9 

Sources : Insee, RP2010, RP2015 et RP2021, exploitations principales lieu de résidence et lieu de travail 
 
´ƴƧōǚŞΥŖώŞƧǗƞƴƇǢΥǗǚƴǗƴǢşǢΥǢǶǚΥƞŞΥǮŞǚǚƇǮƴƇǚŞ : évolution 

  
 
¨ώƇƩŖƇŏİǮŞǶǚΥŖŞ ŏƴƩŏŞƩǮǚİǮƇƴƩΥŖώŞƧǗƞƴƇǢΥƩώŞǢǮΥǗİǢΥǮǚŭǢΥşƞŞȎşΥŞǮ il est toujours inférieur à 100. 
¨ώƴŸŸǚŞΥ ŖώŞƧǗƞƴƇǢΥ ƞƴŏİƞƇǢşŞΥ ŃΥ ǗǚƴȔƇƧƇǮşΥ ŖŞΥ ;şȠƇŞǚǢΥ İΥ ŏƴƩǮǚƇōǶşΥ İǶΥ ŖşȎŞƞƴǗǗŞƧŞƩǮΥ ŖŞΥ ƞİΥ ŸƴƩŏǮƇƴƩΥ
résidentielle de Portiragnes qui a connu une forte augmentation de sa population sans pouvoir répondre 
ŃΥƞİΥŖŞƧİƩŖŞΥŖώŞƧǗƞƴƇǢΥİǢǢƴŏƇşŞΫΥ 
 
âƴǚǮƇǚİŹƩŞǢΥŞǢǮΥŞƩΥǗİǚǮƇŞΥŖşǗŞƩŖİƩǮŞΥŖŞΥƞώƴŸŸǚŞΥŖώŞƧǗƞƴƇǢΥŖώİǶǮǚŞǢΥŏƴƧƧǶƩŞǢΥσ;şȠƇŞǚǢΥƩƴǮİƧƧŞƩǮάΥƧİƇǢΥ
İǶǢǢƇΥ ŹŖŞάΥâşȠŞƩİǢάίτΥŏƴƩǢƇŖşǚşŞǢΥŏƴƧƧŞΥŖŞǢΥǗƷƞŞǢΥŖώŞƧǗƞƴƇǢΥprincipaux du territoire qui permettent 
ŃΥƞİΥŸƴƇǢΥŃΥǶƩŞΥƧİƗƴǚƇǮşΥŖŞΥƞŞǶǚΥǗƴǗǶƞİǮƇƴƩΥŖŞΥǮǚİȎİƇƞƞŞǚΥǢǶǚΥƞİΥƧţƧŞΥŏƴƧƧǶƩŞάΥƧİƇǢΥİǶǢǢƇΥŖώİǮǮƇǚŞǚΥǶƩŞΥ
ǗƴǗǶƞİǮƇƴƩΥƩƴƩΥƩşŹƞƇŹŞİōƞŞΥŖώİŏǮƇŸǢΥŖŞǢΥŏƴƧƧǶƩŞǢΥȎƴƇǢƇƩŞǢΫ 
 

d. Une utilisation massive de la voiture pour se rendre au travail 
 
A Portiragnes, 86% des personnes qui travaillent utilisent leur véhicule pour se rendre à leur travail alors 
ǙǶώelles ƩώşǮİƇŞƩǮΥǙǶŞΥ81% en 2010. 
 
Ces chiffres révèlent deux problématiques : 

- Celle ŖώǶƩŞΥȎƇƞƞŞ où les habitants viennent pour dormir 
- =ŞƞƞŞΥŖŞΥƞώşǮİƞŞƧŞƩǮΥǶǚōİƇƩ 

 
Modes de déplacements des actifs vers leur lieu de 
travail  

2010  2015  2021  

Part des déplacements en voiture (%) 80,8 83,6 86,0 
Part des déplacements en transports en commun (%) 4,2 3,4 1,6 
Part des déplacements en deux roues (%) 3,8 4,8 3,8 

Sources : Insee, RP2021 
 

 
5 ¨ώƇƩŖƇŏİǮŞǶǚΥŖŞΥŏƴƩŏŞƩǮǚİǮƇƴƩΥŖώŞƧǗƞƴƇΥŞǢǮΥşŹİƞΥİǶΥƩƴƧōǚŞΥŖώŞƧǗƞƴƇǢΥŖİƩǢΥƞİΥȠƴƩŞΥǗƴǶǚΥ͏͎͎ΥİŏǮƇŸǢΥİȕİƩǮΥǶƩΥŞƧǗƞƴƇΥ
résidant dans la zone. 
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« La dynamique démographique » ν Enjeux 
Č Programmer un accueil de population permettant de redynamiser la commune suite à une phase 

de stagnation démographique   
Č ²İƇƩǮŞƩƇǚΥǶƩΥİǗǗƴǚǮΥŖŞΥǗƴǗǶƞİǮƇƴƩΥŖǺΥǮİƩǮΥİǶΥǢƴƞŖŞΥƧƇŹǚİǮƴƇǚŞάΥǙǶώİǶΥƧƴǶȎŞƧŞƩǮΥƩİǮǶǚŞƞ 
Č ùŞƩŖǚŞΥȎŞǚǢΥǶƩŞΥǢǮİōƇƞƇǢİǮƇƴƩΥŖŞΥƞώşȎƴƞǶǮƇƴƩΥŖŞΥƞİΥǮİƇƞƞŞΥŖŞǢΥƧşƩİŹŞǢ 
Č Anticiper le vieillissement progressif de la population actuelle (services de santé, proximité, 

accessibilité, modes doux,...) et la décohabitation 
Č ¿ǚŹİƩƇǢŞǚΥƞώİŏŏǶŞƇƞΥŖώune population relativement jeune sur le territoire σŏƴǺǮΥŖŞǢΥƞƴŹŞƧŞƩǮǢάίτ 

afin de pérenniser les équipements, notamment scolaires  
Č fİȎƴǚƇǢŞǚΥƞŞΥƧİƇƩǮƇŞƩΥŞǮΥƞİΥŏǚşİǮƇƴƩΥŖώŞƧǗƞƴƇǢΥǢǶǚΥƞŞΥǮŞǚǚƇǮƴƇǚŞΥŏƴƧƧǶƩİƞάΥŞƩΥŞƩŏƴǶǚİŹŞİƩǮΥ

notamment une diversification des catégories socio-ǗǚƴŸŞǢǢƇƴƩƩŞƞƞŞǢΥŞǮΥŖŞǢΥǢŞŏǮŞǶǚǢΥŖώİŏǮƇȎƇǮşǢΥ 
Č Accompagner le développement des emplois agricoles 
Č Offrir des alternatives au « tout voiture  » pour les actifs : modes doux, transports collectifs et 

covoiturage 
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V.2  Le parc immobilier  
 

1. Un parc de logements majoritairement composé de résidences secondaires 
 

NOMBRE DE 
LOGEMENTS 1968  1975  1982  1990  1999  2010 2015 2021 

RESIDENCES PRINCIPALES 352  415  487  688  949  1404  1483  1554  

RESIDENCES SECONDAIRES* 129  139  337  1042  2495  2618  2689  2799  

LOGEMENTS VACANTS 6 192  60 29 47 109  138  77 

TOTAL DES LOGEMENTS 487  746  884  1759  3491  4131  4309  4429  

Sources : Insee, RP1968 à 1999 dénombrements, RP2010 au RP2021 exploitations principales 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 2010  2015  2021  

Nombre % Nombre % Nombre % 

RESIDENCES PRINCIPALES 1404  34,0 1483  34,4 1554  35,1 

RESIDENCES SECONDAIRES* 2618  63,4 2689  62,4 2799  63,2 

LOGEMENTS VACANTS 109  2,6 138  3,2 77 1,7 

TOTAL DES LOGEMENTS 100%  100%  100%  100%  100%  100%  

Sources : Insee, RP2010, RP2015 et RP2021, exploitations principales, géographie au 01/01/2024 
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Le parc de logements de la commune de Portiragnes est majoritairement composé de résidences 
secondaires.  
âƴǶǚΥİǶǮİƩǮάΥƧţƧŞΥǢƇΥƞŞΥƩƴƧōǚŞΥŖŞΥŏƁİǙǶŞΥŏİǮşŹƴǚƇŞΥİΥİǶŹƧŞƩǮşάΥƞİΥǚşǗİǚǮƇǮƇƴƩΥǮŞƩŖΥŃΥşȎƴƞǶŞǚΥǗǶƇǢǙǶώƴƩΥ
ŏƴƩǢǮİǮŞΥǙǶŞΥƞİΥǗİǚǮΥŖŞǢΥǚşǢƇŖŞƩŏŞǢΥǗǚƇƩŏƇǗİƞŞǢΥǢώŞǢǮΥǚŞƩŸƴǚŏşŞΥŖŞΥ͏͗͗͗ΥŃΥ͎͐21, passant de 27% à 35%, 
alors que celle des résidences secondaires a diminué de 71% à 63%.  
La part des logements vacants est quant à elle peu élevée : 1,7% en 2021 .  
 
ΥƞώşŏƁŞƞƞŞΥŖŞΥƞİΥ=ƴƧƧǶƩİǶǮşΥŖώ ŹŹƞƴƧşǚİǮƇƴƩ, le parc de logements des communes littorales est 

sensiblement différent de celui des autres communes. En effet, sur les trois communes ayant une façade 
littorale (Portiragnes, Vias et Agde), on retrouve une structuration semblable : une part assez faible de 
ǚşǢƇŖŞƩŏŞǢΥǗǚƇƩŏƇǗİƞŞǢΥİǶΥǗǚƴŸƇǮΥŖώǶƩŞΥǗİǚǮΥǮǚŭǢΥşƞŞȎşŞΥŖŞΥǚşǢƇŖŞƩŏŞǢΥǢŞŏƴƩŖİƇǚŞǢΫΥ 
 
=ŞΥŏƴƩǢǮİǮΥƧŞǮΥŞƩΥŞȔŞǚŹǶŞΥƞώİǮǮǚİŏǮƇȎƇǮşΥǗǚƇƩŏƇǗİƞŞƧŞƩǮΥǮƴǶǚƇǢǮƇǙǶŞΥŞǮΥǢİƇǢƴƩƩƇŭǚŞΥŖŞΥƞİΥŸİŒİŖŞΥƞƇǮǮƴǚİƞŞΫΥ 
Pour autant, sur la commune de Portiragnes, les évolutions récentes évoquées précédemment indiquent 
ǙǶŞΥ ǢƴǶǢΥ ƞώƇƧǗǶƞǢƇƴƩΥ ŖŞǢΥ ƧƴǶȎŞƧŞƩǮǢΥ ŖşƧƴŹǚİǗƁƇǙǶŞǢάΥ ƞŞΥ ǗİǚŏΥ ŖŞΥ ǚşǢƇŖŞƩŏŞǢΥ ǗǚƇƩŏƇǗİƞŞǢΥ ǢώŞǢǮΥ
nettement plus développé que celui des résidences secondaires : de 1999 à 20 21, on enregistre 605  
résidences principales supplémentaires, et seulement 304  résidences secondaires supplémentaires.  
 

2. Répartition spatiale par type de logements 
 
1ΥƞώƴǚƇŹƇƩŞάΥâƴǚǮƇǚİŹƩŞǢΥşǮİƇǮΥǶƩΥȎƇƞƞİŹŞΥŖŞΥȎƇǮƇŏǶƞǮŞǶǚǢάΥǮƴǶǚƩşΥȎŞǚǢΥƞώƇƩǮşǚƇŞǶǚΥŖŞǢΥǮŞǚǚŞǢΫΥ=ώŞǢǮΥİȎŞŏΥ
ƞώǶǚōİƩƇǢİǮƇƴƩΥŖǶ ƞƇǮǮƴǚİƞΥǙǶŞΥƞİΥŏƴƧƧǶƩŞΥǢώŞǢǮΥŖşȎŞƞƴǗǗşŞΥǢǶǚΥǢİΥǗİǚǮƇŞΥƞƇǮǮƴǚİƞŞΥƩƴǮİƧƧŞƩǮΥİȎŞŏΥƞİΥ
création de la cité balnéaire de « la Redoute » au sud. 
 
La commune de Portiragnes ǢώŞǢǮΥŖƴƩŏΥŖşȎŞƞƴǗǗşŞΥİǶǮƴǶǚΥŖŞΥŖŞǶȔΥǗƷƞŞǢ : le village et la plage de la 
Redoute.  
 
La répartition spatiale par type de logements est très nette : 

- Le pôle touristique de la Redoute ou « Portiragnes-plage » regroupe la grande majorité des 
résidences secondaires ; 

- ¨ŞΥȎƇƞƞİŹŞΥŞǢǮΥƞŞΥǗƷƞŞΥŖώƁİōƇǮİǮΥƁƇǢǮƴǚƇǙǶŞΥƴǾΥǢŞΥŏƴƩŏŞƩǮǚŞƩǮΥƞŞǢΥǚşǢƇŖŞƩŏŞǢΥǗǚƇƩŏƇǗİƞŞǢΫ 

 
ΥƞώƇƩǢǮİǚΥŖŞΥŏŞΥǙǶƇΥǢŞΥǗİǢǢŞΥŖİƩǢΥƞŞǢΥİǶǮǚŞǢΥŏƴƧƧǶƩŞǢΥƞƇǮǮƴǚİƞŞǢάΥƴƩΥƴōǢŞǚȎŞΥǶƩΥǗƁşƩƴƧŭƩŞΥǚşŹǶƞƇŞǚΥ
ƧİƇǢΥǗǚƴŹǚŞǢǢƇŸΥŖŞΥǮǚİƩǢŸƴǚƧİǮƇƴƩΥŖŞΥƞύƁİōƇǮİǮΥǚşǢƇŖŞƩǮƇŞƞΥǢİisonnier en habitat permanent. Cela est 
difficile à contrôler et, par ailleurs, induit une nouvelle demande en équipements et en transports 
scolaires.  
DŞΥǗƞǶǢάΥŏŞΥǗƁşƩƴƧŭƩŞΥǚƇǢǙǶŞΥŃΥǮŞǚƧŞΥŖŞΥƧƴŖƇŸƇŞǚΥƞώƇƧİŹŞΥŖŞΥƞİΥǢǮİǮƇƴƩΥŞǮΥŖŞΥǚşŖǶƇǚŞΥǢŞǢΥŏİǗİŏƇǮşǢΥ
estivales. En effet, les logements touristiques de Portiragnes-plage présentent des caractéristiques 
(taille des appartements, fonction locativeάί) qui correspondent notamment aux besoins de jeunes 
ménages et de familles monoparentales. 
ǶǢǢƇάΥǢƇΥƞώƴƩΥŏƴǶǗƞŞΥŏŞǢΥƇƩŸƴǚƧİǮƇƴƩǢΥİȎŞŏΥƞώİƩİƞȕǢŞΥŖŞǢΥƧƴōƇƞƇǮşǢΥǚşǢƇŖŞƩǮƇŞƞƞŞǢάΥƴƩΥƴōǢŞǚȎŞΥǙǶŞΥŏŞǚǮİƇƩǢΥ

habitants, ƩƴǮİƧƧŞƩǮΥŖŞΥƞώMǶǚƴǗŞΥŖǶΥ´ƴǚŖ, ǢώƇƩǢǮİƞƞŞƩǮΥŞƩΥǚşǢƇŖŞƩŏŞΥǗǚƇƩŏƇǗİƞŞΥİǗǚŭǢΥİȎƴƇǚΥŞǶΥǶƩŞΥŖƴuble 
résidence dans la commune. 
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3. Composition du parc de logements  
 

a. Les logements sociaux έΥǶƩΥǮİǶȔΥŖώşǙǶƇǗŞƧŞƩǮΥfaible 
 
Au 1er janvier 2023, on dénombrait 106  logements sociaux. Cela correspond à 6,80% du parc de 
résidences principalesάΥŏŞΥǙǶƇΥƩώŞǢǮΥǗİǢΥşƞŞȎşΫΥ=ŞǗŞƩŖİƩǮάΥİȎŞŏΥ͕͑͐͒ΥƁİōƇǮİƩǮǢΥŞƩΥ͎͐͐͏άΥƞİΥŏƴƧƧǶƩŞΥƩώİΥ
ǗİǢΥƞώƴōƞƇŹİǮƇƴƩΥŖώİȎƴƇǚΥǶƩΥƧƇƩƇƧǶƧΥŖŞΥƞƴŹŞƧŞƩǮǢΥǢƴŏƇİǶȔΥŖİƩǢΥǢƴƩΥǗİǚŏΥŖŞΥǚşǢƇŖŞƩŏŞǢΥǗǚƇƩŏƇǗİƞŞǢ (Loi 
SRU). 
 
¨ŞΥâǚƴŹǚİƧƧŞΥ¨ƴŏİƞΥŖŞΥƞώnİōƇǮİǮΥ(PLH) de la CƴƧƧǶƩİǶǮşΥŖώAgglomération Hérault Méditerranée, pour 
la période 2011 -2016, avait prescrit des normes strictes de production de logements locatifs sociaux de 
ƞώƴǚŖǚŞΥŖŞΥ10 logements par an pour la commune de Portiragnes.  
 
¨ώƴōƗŞŏǮƇŸΥŖŞΥǗǚƴŖǶŏǮƇƴƩΥŖŞΥƞƴŹŞƧŞƩǮǢΥŖǶΥâ¨nΥǗƴǶǚΥƞİΥǗşǚƇƴŖŞΥ͎͐͏͗-͎͔͐͐άΥƩώŞǢǮΥǗƞǶǢΥǙǶŞΥŖŞΥ͔ΥƞƴŹŞƧŞƩǮǢΥ
par an soit 38 logements sociaux. 
 
 
 
 
 

Portiragnes -village  

Portiragnes -plag e 
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Entre 2010 et 2023, seulement 12 logements sociaux ont vu le jour. 
¨ŞΥǗİǚŏΥŞǢǮΥǗƞǶǮƷǮΥİƩŏƇŞƩΥǗǶƇǢǙǶŞΥ͔͒НΥŖǶΥǗİǚŏΥŖŞΥƞƴŹŞƧŞƩǮǢΥİŏǮǶŞƞǢΥŖİǮŞƩǮΥŖώİȎİƩǮΥ͏͗͗͗Ϋ 
 
Cependant, la ZAC Sainte-Anne permettra la production de 98 logements sociaux.  
 

b. Une majorité de villas mais quelques petits collectifs 
 
En 2021, le parc de logements total est constitué, en grande majorité, de maisons individuelles : 91,3% 
du parc total . Concernant les résidences permanentes, la proportion est moindre : 86,5%. 
 

Parc de 
logements total  

2010  2015  2021  
Nombre % Nombre % Nombre % 

Maisons 3843  93,0 3855  89,5 4042  91,3 
Appartements  270  6,5 411  9,5 339  7,6 

Source : Insee, Recensement de la population (RP), exploitation principale 
 

Résidences 
principales 

2010  2015  2021  
Nombre % Nombre % Nombre % 

Maisons 1230  87,5 1297  87,5 1344  86,5 
Appartements  158  11,2 162  10,9 191  12,3 

Source : Insee, Recensement de la population (RP), exploitation principale 
 

c. La taille des résidences principales 
 

Résidences 
principales selon 

le nombre de 
pièces 

2010  2015  2021  

Nombre 
% 

Nombre 
% 

Nombre 
% 

1 pièce 13 0,9 21 1,4 19 1,2 
2 pièces 93 6,6 86 5,8 97 6,3 
3 pièces 315  22,4 313  21,1 351  22,6 
4 pièces 522  37,2 491  33,1 550  35,4 
5 pièces ou plus 462  32,9 571  38,5 536  34,5 
Ensemble 1404  100  1483  100  1554  100  

Source : Insee, Recensement de la population (RP), exploitation principale 
 
En 2021, 69,9% des logements en résidences principales ont 4 pièces et plus et 30,1% ont 3 pièces et 
moins. 
La taille moyenne des logements est de 4,2 pièces : 4,3 pour les maisons et 3,0 pour les appartements. 
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d. ¨ώşǮİǮΥŖŞǢΥrésidences principales 

 
Résidences principales ǢŞƞƴƩΥƞİΥǗşǚƇƴŖŞΥŖώİŏƁŭȎŞƧŞƩǮ 

âşǚƇƴŖŞΥŖώİŏƁŭȎŞƧŞƩǮ Nombre % 
Résidences principales construites avant 2019 1484  100,0  
Avant 1919  69 4,6 
De 1919 à 1945  62 4,2 
De 1946 à 1970  147  9,9 
De 1971 à 1990  426  28,7 
De 1991 à 2005  580  39,1 
De 2006 à 2018  200  13,5 

Source : Insee, RP2021 exploitation principale, géographie au 01/01/2024 
 
Le parc de résidences principales est récent avec la moitié des logements réalisés après 1991 (52,6%) 
et seulement 18,7% réalisés avant 1971.  
81,3 des résidences principales ont été achevées après 1971 έΥŏώŞǢǮΥƞİΥǚşǢǶƞǮİƩǮŞΥŖώǶƩŞΥŏƴƧƧǶƩŞΥǚǶǚİƞŞΥ
qui est devenue une commune touristique avec la naissance de Portiragnes-Plage. 
 
4. Les caractéristiques des occupants des résidences principales 
 
´ƴƧōǚŞΥŞǮΥǗİǚǮΥŖŞǢΥǚşǢƇŖŞƩŏŞǢΥǗǚƇƩŏƇǗİƞŞǢΥǢŞƞƴƩΥƞŞΥǢǮİǮǶǮΥŖώƴŏŏǶǗİǮƇƴƩ : évolution 

 2010  2015  2021  
Catégorie Nombre % Nombre % Nombre % 

Propriétaires  943  67,2 1020  68,8 1053  67,8 
Locatif social (HLM loué vide) 88 6,2 89 6,0 81 5,2 
Locatif privé (secteur libre) 330  23,5 316  21,4 363  23,3 
Logé gratuitement 43 3,1 57 3,8 57 3,7 
Total 1404  100  1483  100  1554  100  

Sources : Insee, RP2010, RP2015 et RP2021, exploitations principales, géographie au 01/01/2024 
 
1/3 des résidences principales sont louées et 2/3 sont occupées par leurs propriétaires. 
 
5. La dynamique constructive  
 
La commune de Portiragnes a connu un rythme de constructions soutenu à partir des années 70-80, 
ƞŞǙǶŞƞΥǢώŞǢǮΥƇƩǮŞƩǢƇŸƇşΥİǗǚŭǢΥ͏͎͗͗ΫΥâƴǶǚΥİǶǮİƩǮάΥƴƩΥŏƴƩǢǮİǮŞΥǶƩΥǚİƞŞƩǮƇǢǢŞƧŞƩǮΥǚşŏŞƩǮΥŖŞǢΥŏƴƩǢǮǚǶŏǮƇƴƩǢΥ
σİǗǚŭǢΥ ƞŞǢΥ İƩƩşŞǢΥ ͎͎͎͐τΥ ǙǶƇΥ ǢώŞȔǗƞƇǙǶŞΥ ƩƴǮİƧƧŞƩǮΥ ǗİǚΥ ƞώǶǮƇƞƇǢİǮƇƴƩΥ ŖŞΥ ƞώŞƩǢŞƧōƞŞΥ ŖŞǢΥ ǮŞǚǚİƇƩǢΥ
disponibles et par les spécificités géographiques de la commune qui servent de cadre (loi Littoral, 
ǚƇǢǙǶŞǢάίτΫΥ 
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âİǚΥ İƇƞƞŞǶǚǢάΥ ƞώİǶŹƧŞƩǮİǮƇƴƩΥ ŖǶΥ ƩƴƧōǚŞΥ ŖŞΥ ƞƴŹŞƧŞƩǮǢΥ ŞǢǮΥ ŹşƩşǚİƞŞΥ ŃΥ ǮƴǶǮŞΥ ƞİΥ =ƴƧƧǶƩİǶǮşΥ
Ŗώ ŹŹƞƴƧşǚİǮƇƴƩΥnşǚİǶƞǮΥ²şŖƇǮŞǚǚİƩşŞΫΥ=ŞǗŞƩŖİƩǮάΥƞİΥǚşǗİǚǮƇǮƇƴƩΥǗİǚΥǮȕǗŞΥŖώƴŏŏǶǗİǮƇƴƩΥŖŞǢΥƞƴŹŞƧŞƩǮǢΥ
est assez caractéristique sur la commune de Portiragnes. 
MƩΥŞŸŸŞǮάΥǢŞǶƞŞǢΥƞŞǢΥŏƴƧƧǶƩŞǢΥƞƇǮǮƴǚİƞŞǢΥŖώ ŹŖŞάΥėƇİǢΥŞǮΥâƴǚǮƇǚİŹƩŞǢΥǗǚşǢŞƩǮŞƩǮΥǶƩΥƩƴƧōǚŞΥŖŞΥǚşǢƇŖŞƩŏŞǢΥ
secondaires supérieur au nombre de résidences principales.   
 

a. Evolution du nombre de logements : permis de construire accordés 
 
DŞǢΥİƩƩşŞǢΥ͖͎ΥƗǶǢǙǶώŞƩΥ͎͎͐͒άΥƞŞΥŖşȎŞƞƴǗǗŞƧŞƩǮΥǶǚōİƇƩΥǢώŞǢǮΥŸİƇǮΥŖŞΥƧİƩƇŭǚŞΥŹşƩşǚİƞŞΥǢǶǚΥƞİΥŏƴƧƧǶƩŞΥ
par la construction de logements individuels sauf durant les années 1995, 1996 et 1997, 2000 et 2001 
où ǢώŞǢǮ construite la quasi-totalité des logements collectifs (résidences secondaires) de Portiragnes, 
ƩƴǮİƧƧŞƩǮΥƞƇşǢΥŃΥƞώİƧşƩİŹŞƧŞƩǮΥŖŞΥƞİΥǢǮİǮƇƴƩΥǮƴǶǚƇǢǮƇǙǶŞΥŖŞΥ¨İΥåŞŖƴǶǮŞΫ 
A partir de 1998, la production de logements se fait à nouveau quasi-exclusivement par la construction 
de maisons individuelles et principalement sous forme de maisons individuelles groupées qui 
correspondent notamment à la construction de petites résidences de logements secondaires dans la 
station touristique de Portiragnes-plage. 
Au vu des nombreux programmes de lotissements lancés, il apparaît clairement que Portiragnes a fait 
le choix d'ouvrir massivement ses zones à l'urbanisation et ainsi de permettre à de nouveaux habitants 
d'accéder à la propriété avec une accélération de ce développement ces dernières années : entre 1999 
et 2004, 300 lots ont été construits.  
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Au niveau de Portiragnes-villageάΥƞŞΥŖşȎŞƞƴǗǗŞƧŞƩǮΥŖŞǢΥǚşǢƇŖŞƩŏŞǢΥǗǚƇƩŏƇǗİƞŞǢΥǢώŞǢǮΥŸİƇǮΥŞǢǢŞƩǮƇŞƞƞŞƧŞƩǮΥ
sous forme de lotissements et de maisons individuelles autour du village, laissant un centre ancien et 
des faubourgs réduits. 
Une ZAC a été définie en limite Est du village : la « ZAC Sainte- ƩƩŞΥϑΫΥíİΥǢǶǗŞǚŸƇŏƇŞΥǮƴǮİƞŞΥŞǢǮΥŖώŞƩȎƇǚƴƩΥ
24 hectares.  
 
´ƴǮƴƩǢάΥǙǶώŞƩǮǚŞΥ͎͎͎͐ΥŞǮΥ͎͎͐͒άΥǮƴǶǢΥƞƴŹŞƧŞƩǮǢΥŏƴƩŸƴƩŖǶǢάΥƞİΥǗǚƴŖǶŏǮƇƴƩΥŖŞΥƞƴŹŞƧŞƩǮΥİƩƩǶŞƞƞŞΥǢǶǚΥ
Portiragnes était de plus de 245 logements. 
 

ANNEE NOM DU PROGRAMME NOMBRE DE LOT TOTAL 

1994  - Lot Méditerranée 
- Lot Arnaud 

23 à 42 lots  
1 lot  

43 

 
1995  

Lot pour activités économiques 
- Lot Le Puech 
- Lot Formentera 
- Lot Tarbouriech 

 
6 lots  
1 lot  
3 lots  

10 

1996  - Lot Le Pech 
- Lot Les Faïsses 
- Lot La Limousine 
- Lot ZIAE du Puech 

7 lots  
24 lots  

8 à 24 lots  

55 

1997  - Lot Les Amandiers 
- Lot Le Méditerranée II 

6 lots  
11 à 23 lots  

29 

1998  - Lot Les Faïsses II 
- Lot Les Valentin 
- Lot Les Faïsses III 

1 lot  
7 lots  
7 lots  

15 

1999  - Lot Les Pins 
- Lot Le Liseron 
- Lot Le Clos des Pins 

9 à 17 lots  
3 lots  

1 à 3 lots 

23 

2000  - Lot Le Coteau 
- Lot Le Vendémiaire 
- Les Oliviers 
- Le Vendémiaire II 

15 lots  
53 lots  
6 lots  
9 lots  

83 

2001  - Lot Les Grands Pins                 
- Lot Les Tresses 
- Lot Le Nautile 

72 lots  
3 lots  
4 lots  

79 

2002  - Lot Les Clématites 
- Lot Quartier Saint Anne 

30 lots  
31 lots  

61 

2004  - Lot de la Badiane 
 

22  LOTS 22 

Source : Service Urbanisme de Portiragnes-2007  
 
DώİǶǮǚŞǢΥƞƴǮƇǢǢŞƧŞƩǮǢΥƴƩǮΥşǮşΥŏǚşşǢΥŖŞǗǶƇǢ :  
*Le Félibrige en 2008  
*Le Vialla en 2014   
*Le Bel Air en 2015   
*Les hauts de Portiragnes en 2015  
*Les jardins de Toscane en 2017  
*Les jardins du Moulin, autorisé en 2024, en cours de construction  
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¨ώİƩİƞȕǢŞΥŖŞǢΥİǶǮƴǚƇǢİǮƇƴƩǢΥŖώǶǚōİƩƇǢƧŞΥŖşƞƇȎǚşŞǢΥŖŞΥ͎͎͖͐ΥƗǶǢǙǶώŃΥŖşōǶǮΥ͎͐͏͕ΥƧŞǮΥŞƩΥŞȔŞǚŹǶŞΥƞŞΥ
ralentissement constructif que connait la commune suite à la période de fort développement urbain des 
İƩƩşŞǢΥ͎͗ΥƞƇşŞΥŃΥƞώİǚǚƇȎşŞΥƧİǢǢƇȎŞΥŖŞΥƩƴǶȎŞƞƞŞǢΥǗƴǗǶƞİǮƇƴƩǢ.  
 
Sur la période 2008 / début 2017, environ 73 logements ont été construits, soit 8 logements en moyenne 
par an. A titre comparatif, on comptait 768 nouveaux logements entre 1995 et 1999, soit 192 logements 
par an, et 697 logements entre 1999 et 2004, soit environ 139 par an.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
¨ŞΥǚȕǮƁƧŞΥŏƴƩǢǮǚǶŏǮƇŸΥǢώŞǢǮΥŖƴƩŏΥŸƴǚǮŞƧŞƩǮΥǚİƞŞƩǮƇάΥŃΥƞώƇƩǢǮİǚΥŖŞΥƞώİŏŏǶŞƇƞΥŖşƧƴŹǚİǗƁƇǙǶŞΥσǗƴǶǚΥǚİǗǗŞƞάΥƞŞΥ
taux de croissance annuel moyen de 3,97% entre 1999 et 2006 et passé à 1,08% entre 2006 et 2013).  
DİƩǢΥƞŞΥŏƴƩǮŞȔǮŞΥŏƴƧƧǶƩİƞΥǚŞƞİǮƇȎŞƧŞƩǮΥŏƴƩǮǚİƇƩǮΥŖŞΥâƴǚǮƇǚİŹƩŞǢΥσƞƴƇΥ¨ƇǮǮƴǚİƞάΥǚƇǢǙǶŞǢάίτΥŞǮΥƞİΥŸƴǚǮŞΥ
pression foncière, on estime que sur les 10 dernières années (2008/début 2017), la taille moyenne des 
ǗİǚŏŞƞƞŞǢΥǗİǚΥƩƴǶȎŞƞƞŞΥǶƩƇǮşΥŖώƁİōƇǮİǮƇƴƩΥŞǢǮΥŖŞΥ͓͔͖,05 m², soit environ 17,59 logements par hectare.  
 
Nombre de logements (permis accordés) 
2017  12 
2018  15 
2019  14 
2020  8 
2021  4 
2022  8 
2023  18 
2024  94 

Source : registre des permis de la mairie de Portiragnes 
 
La situation a évolué avec un rythme de constructions qui repart à la hausse avec la concrétisation de la 
ZAC Sainte-Anne à partir de 2023. 
 

b. Evolution du nombre de logements : Sit@del 
 
Nombre de mises en chantiers de logements 

 Total Individuels purs Individuels groupés Collectifs 

2014  15 4 11 0 
2015  9 9 0 0 
2016  13 13 0 0 
2017  15 13 2 0 
2018  41 13 28 0 
2019  20 16 4 0 
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2020  9 8 1 0 
2021  36 3 30 3 
2022  10 9 1 0 
2023  23 19 4 0 
2024  118  18 0 100  
TOTAL 2014 -2024  309  125  81 103  

Source : Sitadel en date réelle ν 2024  
 
DŞǢΥİƩƩşŞǢΥ͎͐͏͒ΥŃΥ͎͐͐͒άΥŖώİǗǚŭǢΥƞŞǢΥŖƴƩƩşŞǢΥíƇǮİŖŞƞάΥ͎͑͗ΥƞƴŹŞƧŞƩǮǢΥƴƩǮΥşǮşΥƧƇǢΥŞƩΥŏƁİƩǮƇŞǚ dont 1/3 
ŖŞΥƞƴŹŞƧŞƩǮǢΥŏƴƞƞŞŏǮƇŸǢάΥǢƴƇǮΥ͖͐ΥƞƴŹŞƧŞƩǮǢΥǗİǚΥİƩΫΥ¨ώİƩƩşŞΥ͎͐͐͒ΥƧİǚǙǶŞΥƞŞΥŖşōǶǮΥŖŞǢΥǚşİƞƇǢİǮƇƴƩǢΥŖŞΥ
logements sur la ZAC Saint-Anne. 
 
 
 
« Le parc immobilier » ν Enjeux 
Č Maintenir un faible taux de vacance par une dynamique de réinvestissement / renouvellement 

urbain efficiente 
Č Accompagner la ǚŞŏƴƩǙǶţǮŞΥŖŞΥƞώŞȔƇǢǮİƩǮάΥƩƴǮİƧƧŞƩǮΥǗİǚ la valorisation de son potentiel et 
ƞώŞƩŏİŖǚŞƧŞƩǮΥŖŞΥƞİΥǗǚƴŖǶŏǮƇƴƩΥŖŞΥƞƴŹŞƧŞƩǮǢΥƩŞǶŸǢ 

Č Diversifier le parc de logements en proposant différentes typologies (appartements, logements 
de petites et moyennes tailles,ίτΥŞǮΥŖƇŸŸşǚŞƩǮǢΥƧƴŖŞǢΥŖώİŏŏŞǢǢƇƴƩ (logements sociaux, locatif,ίτά 
permettant des parcours résidentiels complets (réponse aux besoins et accessibilité financière) 

Č Permettre la mutation des résidences secondaires au profit des résidences principales et 
aŏŏƴƧǗİŹƩŞǚΥƞŞǢΥǗǚƴǗǚƇşǮİƇǚŞǢΥŖİƩǢΥƞώŞƩǮǚŞǮƇŞƩΥŖώǶƩΥǗİǚŏΥƇƧƧƴōƇƞƇŞǚΥȎƇŞƇƞƞƇǢǢİƩǮΥ 

Č Valoriser la mobilité résidentielle en permettant une bonne intégration des habitants et en 
favorisant leur installation pérenne sur la commune  

 
 
 

V.3 ¨ṜșȺɪǅǢʃṽǩʋṽɪɇșȼʃṽȺɇɭʃ 
 
Le point mort de construction, ou point mort démographique, sert à connaître, sur un territoire et une 
période donnée, le nombre de logements à produire pour maintenir la population, en tenant compte de 
ƞώşȎƴƞǶǮƇƴƩΥŖŞΥƞİΥǮİƇƞƞŞΥŖŞǢΥƧşƩİŹŞǢάΥŖŞΥƞώƴŏŏǶǗİǮƇƴƩΥŖǶΥǗİǚŏΥŞǮΥŖŞΥǢƴƩΥǚŞƩƴǶȎŞƞƞŞƧŞƩǮΫΥsƞΥǗŞǚƧŞǮΥŖŞΥƧƇŞǶȔΥ
şȎİƞǶŞǚΥƞŞǢΥōŞǢƴƇƩǢΥŞƩΥƞƴŹŞƧŞƩǮǢΥŖώǶƩΥǮŞǚǚƇǮƴƇǚŞΥǗƴǶǚΥƞώİȎŞƩƇǚΫ  
 
Il peut se calculer avec précision pour la période passéeάΥŞƩΥǢŞΥōİǢİƩǮΥǢǶǚΥǶƩΥƴǶΥŖŞǢΥǢŏşƩİǚƇƴǢΥŖώşȎƴƞǶǮƇƴƩΥ
des trois variables qui le constituent : 
 

- Desserrement des ménages  
La taille moyenne des ménages ne cesse de diminuer en France en raison de plusieurs phénomènes 
sociétaux, comme la décohabitation des ménages ou le vieillissement de la population (en relation 
ƩƴǮİƧƧŞƩǮΥİȎŞŏΥƞώİǶŹƧŞƩǮİǮƇƴƩΥŖŞΥƞώŞǢǗşǚİƩŏŞΥŖŞΥȎƇŞτ.  
La commune de Portiragnes ne fait pas exception à la règle en enregistrant environ 2.08 personnes par 
ménage en 2021, contre 2.24 en 2010 et 3.15 en 1968 . Avec de moins en moins de personnes par 
ménage, les besoins qualitatifs et quantitatifs en termes de logements évoluent : il faut plus de 
logements « adaptés » (taille, coût, accessibilité,ίτΥǗƴǶǚΥǚşǗƴƩŖǚŞΥİǶȔΥōŞǢƴƇƩǢΥŖώǶƩ même nombre 
ŖώƁİōƇǮİƩǮǢάΥİȎİƩǮΥŖώŞƩΥİŏŏǶŞƇƞƞƇǚΥǗƞǶǢΥƞŞΥŏİǢΥşŏƁşİƩǮΫΥ 
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- Occupation du parc 
sƞΥǢώİŹƇǮΥŖŞΥƞİΥƧƴōƇƞƇǢİǮƇƴƩΥŞŸŸŞŏǮƇȎŞΥŖǶΥǗİǚŏΥŞƩΥƞƴŹŞƧŞƩǮǢΥŞȔƇǢǮİƩǮΫΥíƇΥƞİΥǗİǚǮΥŖŞǢΥǚşǢƇŖŞƩŏŞǢΥǢŞŏƴƩŖİƇǚŞǢΥ
σİǮǮǚİƇǮΥǮƴǶǚƇǢǮƇǙǶŞάίτΥƴǶΥŏŞƞƞŞΥŖŞǢΥƞƴŹŞƧŞƩǮǢΥȎİŏİƩǮǢΥσǢǶŏŏŞǢǢƇƴƩǢάΥŖşŹǚİŖİǮƇƴƩΥŖŞΥƞώşǮİǮΥŖǶΥǗİǚŏάίτΥ
augmente, une partie de la construction nouvelle sert à compenser la perte de résidences principales.  
ΥƞώşŏƁŞƞƞŞΥŖŞΥPortiragnes, si le nombre de logements vacants est faible, celui des résidences secondaires 

est très important. Elles sont majoritaires. Toutefois, on relève une augmentation progressive de la part 
ŖŞǢΥǚşǢƇŖŞƩŏŞǢΥǗǚƇƩŏƇǗİƞŞǢΥǢƴǶǢΥƞώƇƧǗǶƞǢƇƴƩΥŖŞǢΥƧƴǶȎŞƧŞƩǮǢΥŖşƧƴŹǚİǗƁƇǙǶŞǢΫΥΥ 
 

- Renouvellement du parc 
Le renouvellement du parc est notamment lié à son ancienneté et au taux de démolition associé.  
Son parc étant vieillissement, la commune de Portiragnes « perd » ponctuellement des logements. 
 
 
Le cumul de ces différents paramètreǢΥǗŞǚƧŞǮΥŖώŞǢǮƇƧŞǚάΥǢǶǚΥƞİΥŏƴƧƧǶƩŞΥŖŞ Portiragnes, le point mort  à 
environ 10 logements par an sur la période 2011-2016 (40% des logements produits sur cette période 
ont permis la stabilisation de la population).  
 
¨ώƇƩǮşŹǚİǮƇƴƩ ŖŞΥƞώƇƧǗİŏǮΥŖǶΥǗƴƇƩǮΥƧƴǚǮΥŖİƩǢΥƞŞǢΥǗŞǚǢǗŞŏǮƇȎŞǢΥŖŞΥŖşȎŞƞƴǗǗŞƧŞƩǮΥŏƴƧƧǶƩİƞŞǢΥdoit ainsi 
tendre à :  

- Compenser les résultantes liées aux évolutions sociétales 
- åşşǙǶƇƞƇōǚŞǚΥǮȕǗƴƞƴŹƇǙǶŞƧŞƩǮΥƞώƴŸŸǚŞΥen logements 

 
 
 
 
« ¨ώƇƧǗİŏǮΥŖǶΥâƴƇƩǮΥ²ƴǚǮ » ν Enjeux 
Č =İƞƇōǚŞǚΥƞİΥǗǚƴŹǚİƧƧİǮƇƴƩΥŖŞΥƞƴŹŞƧŞƩǮǢΥŞƩΥŸƴƩŏǮƇƴƩΥŖŞΥƞώşȎƴƞǶǮƇƴƩ des caractéristiques de la 

population (desserrement des ménagesάί) 
Č Limiter la programmation de logements neufs afin de prévenir la vacance et de contenir le 

développement des résidences secondaires   
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V.4  Le tissu économique local  

 
La structure générale de ce territoire fait apparaître une prédominance du secteur tertiaire.  
 
²İƞŹǚşΥ ǶƩŞΥ ŏǚƇǢŞΥ ǗŞǚǢƇǢǮİƩǮŞΥ ŞǮΥ ǶƩŞΥ ŏƁǶǮŞΥ ǢƇŹƩƇŸƇŏİǮƇȎŞΥ ŖǶΥ ƩƴƧōǚŞΥ ŖώŞƧǗƞƴƇǢΥ ŖİƩǢΥla viticulture , 
ƞώİŹǚƇŏǶƞǮǶǚŞΥǚŞǢǮŞΥǶƩŞΥİŏǮƇȎƇǮşΥƧİǚǙǶİƩǮŞΥǗƴǶǚΥƞώşŏƴƩƴƧƇŞΥŞǮΥƞώƇƧİŹŞΥŖǶΥǮŞǚǚƇǮƴƇǚŞΫ 
¨İΥǢǶǚǚŞǗǚşǢŞƩǮİǮƇƴƩΥŖǶΥǢŞŏǮŞǶǚΥŏƴƧƧŞǚŏƇİƞΥǗŞǶǮΥǢώŞȔǗƞƇǙǶŞǚΥǗİǚΥƞİΥǗǚşǢŞƩŏŞΥŖŞΥŖŞǶȔΥȎƇƞƞŞǢΥƧİƗŞǶǚŞǢ : 
;şȠƇŞǚǢΥŞǮΥíŭǮŞΥŞǮΥŖǶΥƞƇǮǮƴǚİƞΥǙǶƇΥōşƩşŸƇŏƇŞΥŖŞΥƞώİǚǚƇȎşŞΥƧİǢǢƇȎŞΥŖŞǢΥǗƴǗǶƞİǮƇƴƩǢΥǮƴǶǚƇǢǮƇǙǶŞǢΥŖǶǚİƩǮΥƞŞǢΥ
ƧƴƇǢΥŖώşǮşΫΥ 
¨ŞΥǢŞŏǮŞǶǚΥŖŞΥƞώİŖƧƇƩƇǢǮǚİǮƇƴƩΥŞǮΥŖŞǢΥǢŞǚȎƇŏŞǢΥǗǶōƞƇŏǢΥŞǢǮΥşŹİƞŞƧŞƩǮΥǶƩΥǢŞŏǮŞǶǚΥǗǚƴƞƇŸƇǙǶŞΥŞƩΥǮŞǚƧŞs 
ŖώŞƧǗƞƴƇǢΫ 
 
MƩŸƇƩάΥƞŞΥǢŞŏǮŞǶǚΥŖǶΥǮƴǶǚƇǢƧŞΥσƁƷǮŞƞƞŞǚƇŞάΥŏİƧǗƇƩŹάΥǗŞǮƇǮΥŏƴƧƧŞǚŏŞΥŖώİƞƇƧŞƩǮİǮƇƴƩΥŞǮΥŖŞΥǚŞǢǮİǶǚİǮƇƴƩτΥŞǢǮΥ
İǶǢǢƇΥǶƩΥŸƴǚǮΥǗƴǶǚȎƴȕŞǶǚΥŖώŞƧǗƞƴƇǢΫ 
Il constitue toutefois un secteur précaire pour les salariés du fait de sa forte saisonnalité.  
 
¨ώşŏƴƩƴƧƇŞΥŖǶΥǮŞǚǚƇǮƴƇǚŞΥŞǢǮΥşŹİƞŞƧŞƩǮΥŏİǚİŏǮşǚƇǢşŞΥǗİǚΥǶƩΥǮƇǢǢǶ ŖŞΥǗŞǮƇǮǢΥşǮİōƞƇǢǢŞƧŞƩǮǢΥŏώŞǢǮ-à-dire 
ǙǶŞΥƞώŞŸŸŞŏǮƇŸΥǢİƞİǚƇşΥƧƴȕŞƩΥǗİǚΥşǮİōƞƇǢǢŞƧŞƩǮΥȕΥŞǢǮΥǮǚŭǢΥŸİƇōƞŞΫ 
 
1. ¨ŞǢΥǢŞŏǮŞǶǚǢΥŖώİŏǮƇȎƇǮşǢΥǗǚşǢŞƩǮǢΥǢǶǚΥƞİΥŏƴƧƧǶƩŞ 

Nombre d'établissements actifs au 31 décembre 2022 par secteur d'activité 
Nombre % 

Agriculture, sylviculture et pêche 8 4,79 
Industrie manufacturière, industries extractives et autres 17 10,18  
Construction 23 13,77  
Services principalement marchands 117  70,06  
Administration publique, enseignement, santé humaine et action sociale 2 1,20 
Total 167  100,0  

Source : fƇŏƁƇŞǚΥƞƴŏİƞƇǢşΥŖŞǢΥǚşƧǶƩşǚİǮƇƴƩǢΥŞǮΥŖŞΥƞώŞƧǗƞƴƇΥǢİƞİǚƇşΥσfƞƴǚŞǢτ 
 

Etablissements actifs au 31 décembre 2022 par 
secteur d'activité : effectifs 

Sans 
salarié 1 à 4 5 à 9 10 à 19 20 à 49 50 à 99 

Agriculture, sylviculture et pêche 0 8 0 0 0 0 
Industrie manufacturière, industries extractives et autres 7 6 2 2 0 0 
Construction 1 17 4 1 0 0 
Services principalement marchands 41 61 7 4 4 0 
Administration publique, enseignement, santé humaine et 
action sociale 

0 0 0 1 0 1 

Total 49 92 13 8 4 1 
íƴǶǚŏŞΥέΥfƇŏƁƇŞǚΥƞƴŏİƞƇǢşΥŖŞǢΥǚşƧǶƩşǚİǮƇƴƩǢΥŞǮΥŖŞΥƞώŞƧǗƞƴƇΥǢİƞİǚƇşΥσfƞƴǚŞǢτ 
 
Les activités dominantes sont des activités tertiaires : à 70% des services principalement marchands 
constitués de petites structures (52% de 1 à 4 salariés et 35% sans salarié). 
sƞΥ ƩώȕΥ İΥ İǶŏǶƩΥ şǮİōƞƇǢǢŞƧŞƩǮΥ ŖŞΥ ǗƞǶǢΥ ŖŞΥ ͗͗Υ ǢİƞİǚƇşǢΥ ǢǶǚΥ ƞİΥ ŏƴƧƧǶƩŞΫ La plus grande structure 
ǗƴǶǚȎƴȕŞǶǢŞΥŖώŞƧǗƞƴƇǢΥŞǢǮΥƞİΥŏƴƧƧǶƩŞΫ 
 



 

Page 42 sur 87 

Etablissements actifs au 31 décembre 2022 par secteur d'activité : 
nombre ŖώşǮİōƞƇǢǢŞƧŞƩǮǢΥŞǮΥŞŸŸŞŏǮƇŸǢ 

Nombre 
ŖώşǮİōƞƇǢǢŞƧŞƩǮǢ 

Effectifs 

Agriculture, sylviculture et pêche 8 11 
Fabrication de denrées alimentaires, de boissons et de produits à base de tabac 11 12 
Cokéfaction et raffinage 0 0 
fİōǚƇŏİǮƇƴƩΥ ŖώşǙǶƇǗŞƧŞƩǮǢΥ şƞŞŏǮǚƇǙǶŞǢάΥ şƞŞŏǮǚƴƩƇǙǶŞǢάΥ ƇƩŸƴǚƧİǮƇǙǶŞǢ ; 
fabrication de machines 0 0 

Fabrication de matériels de transport 0 0 
fİōǚƇŏİǮƇƴƩΥŖώİǶǮǚŞǢΥǗǚƴŖǶƇǮǢΥƇƩŖǶǢǮǚƇŞƞǢ 6 36 
Industries extractives, énergie, eau, gestion des déchets et dépollution 0 0 
Construction 23 68 
Commerce ; réparation d'automobiles et de motocycles 28 87 
Transports et entreposage 4 37 
Hébergement et restauration 51 97 
Information et communication 1 3 
Activités financières et d'assurance 1 1 
Activités immobilières 4 7 
Activités spécialisées, scientifiques et techniques et activités de services 
administratifs et de soutien 

17 87 

Administration publique, enseignement, santé humaine et action sociale 2 92 
Arts, divertissement et loisirs ; autres activités de services ; activités des 
ménages, des organismes et organisations extraterritoriaux 11 13 

Total 167  551  
íƴǶǚŏŞΥέΥfƇŏƁƇŞǚΥƞƴŏİƞƇǢşΥŖŞǢΥǚşƧǶƩşǚİǮƇƴƩǢΥŞǮΥŖŞΥƞώŞƧǗƞƴƇΥǢİƞİǚƇşΥσfƞƴǚŞǢτ 
 
¨ŞΥǢŞŏǮŞǶǚΥŖώİŏǮƇȎƇǮşΥǙǶƇΥŸƴǶǚƩƇǮΥƞŞΥǗƞǶǢΥŖώŞƧǗƞƴƇǢΥŞǢǮΥŏŞƞǶƇΥŖŞΥƞώƁşōŞǚŹŞƧŞƩǮΥŞǮΥŖŞΥƞİΥǚŞǢǮİǶǚİǮƇƴƩ έΥƇƞΥǢώİŹƇǮΥ
ŖƴƩŏΥŖŞΥ͓͏ΥşǮİōƞƇǢǢŞƧŞƩǮǢΥƞƇşǢΥŃΥƞώİŏǮƇȎƇǮşΥǮƴǶǚƇǢǮƇǙǶŞΫ Ces établissements ne totalisent que 97 emplois, 
soit presque autant que le secteur « administration publique, enseignement, santé humaine et action 
sociale » (92 emplois). 
 
¨ŞΥŏƴƧƧŞǚŏŞάΥƞİΥǢİƩǮşΥŞǮΥƞώİŏǮƇƴƩΥǢƴŏƇİƞŞάΥŞǮΥƞώİŖƧƇƩƇǢǮǚİǮƇƴƩΥǗİǚǮƇŏƇǗŞƩǮΥǗƴǶǚΥǶƩŞΥǗİǚǮΥǢƇŹƩƇŸƇŏİǮƇȎŞΥŃΥƞİΥ
prédominance du secteur tertiaire sur la commune. 
 
Le secteur tertiaire est largement dominé par la branche des services aux particuliers. Les activités 
ŖώƁƷǮŞƞƞŞǚƇŞΥŞǮΥŖŞΥǚŞǢǮİǶǚİǮƇƴƩΥǢƴƩǮΥŸƴǚǮŞƧŞƩǮΥƧİǚǙǶşŞǢΥǗİǚΥƞŞǶǚΥİǢǗŞŏǮΥǢİƇǢƴƩƩƇŞǚ. 
 
2. Tourisme  
 
´ƴƧōǚŞΥŖώşǮƴƇƞŞǢ Hôtels Chambres 

Ensemble 1 16 
1 étoile 0 0 
2 étoiles 0 0 
3 étoiles 1 16 
4 étoiles 0 0 
5 étoiles 0 0 
Non classé 0 0 

 
En 2025, il y a ǙǶώun hôtel sur la commune, avec 3 étoiles et 16 chambres. 
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´ƴƧōǚŞΥŖώşǮƴƇƞŞǢ Terrains de 
camping 

Emplacements 

Ensemble 5 1912  
1 étoile 0 0 
2 étoiles 1 219  
3 étoiles 0 0 
4 étoiles 1 254  
5 étoiles 2 1266  
Non classé 1 173  

 
ƞƴǚǢΥǙǶώİǶŏǶƩΥŏƁİƩŹŞƧŞƩǮΥƩώŞǢǮΥƇƩǮŞǚȎŞƩǶΥŖŞǗǶƇǢΥƞƴƩŹǮŞƧǗǢΥǢǶǚΥƞώİŏǮƇȎƇǮşΥƁƷǮŞƞƇŭǚŞάΥƞŞǢΥŏİƧǗƇƩŹǢΥƴƩǮΥ
ȎǶΥƞŞǶǚΥƩƴƧōǚŞΥŖώŞƧǗƞİŏŞƧŞƩǮǢΥİǶŹƧŞƩǮŞǚ : il y avait 1680 emplacements en 2015, il y en a 232 de 
plus 10 ans plus tard. 1 camping 4 étoiles est passé en 5 étoiles. Il y en a 2 en 2025 qui totalisent 1266 
emplacements, soit 66% du total des emplacements contre 48% en 2015.  
 
ùȕǗŞΥŖώƁşōŞǚŹŞƧŞƩǮ Hébergement Nombre de places 

lit  
Ensemble 3 1580  
Résidences de tourisme et hébergements assimilés 1 196  
Villages de vacances et maisons familiales 2 1384  
Auberges de jeunesse et centres sportifs 0 0 

 
=ƴƩŏŞǚƩİƩǮΥƞŞǢΥİǶǮǚŞǢΥǮȕǗŞǢΥŖώƁşōŞǚŹŞƧŞƩǮάΥƇƞΥƩώȕΥŞƩΥİΥǗƞǶǢΥǙǶŞΥ͑ΥŞƩΥ͎͓͐͐Υσ͒ΥŞƩΥ͎͐͏͓τΥǙǶƇΥǮƴǮİƞƇǢŞƩǮΥ
1580 lits contre 2845 lits en 2015.  
 
Pendant la période 2015-2025, le nombre de résidences secondaires est passé de 2 689 à 2 799  : soit 
une centaine de résidences secondaires supplémentaires.  
 
 
« Le tissu économique local » ν Enjeux 
Č Pérenniser les établissements et emplois existants sur la commune  
Č Accompagner ƞώƇƩǢǮİƞƞİǮƇƴƩΥŖŞΥƩƴǶȎŞƞƞŞǢΥŞƩǮǚŞǗǚƇǢŞǢΥǢǶǚΥƞŞΥǮŞǚǚƇǮƴƇǚŞΥŏƴƧƧǶƩİƞΥ 
Č fİȎƴǚƇǢŞǚΥƞώŞƧǗƞƴƇΥǢǶǚΥƞŞΥǮŞǚǚƇǮƴƇǚŞΥŏƴƧƧǶƩİƞΥŞǮΥǚİǗǗǚƴŏƁŞǚΥƞŞΥƞƇŞǶΥŖώŞƧǗƞƴƇΥŖǶΥƞƇŞǶΥŖŞΥǚşǢƇŖŞƩŏŞΥ 
Č âşǚŞƩƩƇǢŞǚΥŞǮΥǚŞƩŸƴǚŏŞǚΥƞώƴŸŸǚŞΥŖŞΥǗǚƴȔƇƧƇǮşΥσİŏǮƇȎƇǮşǢάΥŏƴƧƧŞǚŏŞǢΥŞǮΥǢŞǚȎƇŏŞǢτ 
Č åŞƩŸƴǚŏŞǚΥƞώƴŸŸǚŞΥǮƴǶǚƇǢǮƇǙǶŞΥŖŞΥƞİΥŏƴƧƧǶƩŞΥİŸƇƩΥƩƴǮİƧƧŞƩǮΥŖŞΥŏİǗǮŞǚΥǶƩΥǗǶōƞƇŏΥǗƞǶǢΥƞİǚŹŞ  
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V.5 JʣɇȱʋʃșɇȼṽǰʃṽǩǰʣǰȼșɭṽǩǰṽȱṜǅȋɭșǢʋȱʃʋɭǰ 

 
Les espaces agricoles sont des espaces sensibles à protéger en raison de la valeur agronomique des 
sols. 
La loi n° 2010-͖͏͗ΥŖǶΥ͏͐ΥƗǶƇƞƞŞǮΥ͎͐͏͎ΥǗƴǚǮİƩǮΥMƩŹİŹŞƧŞƩǮΥ´İǮƇƴƩİƞΥǗƴǶǚΥƞώMƩȎƇǚƴƩƩŞƧŞƩǮΥŖƇǮŞΥgǚŞƩŞƞƞŞΥ
2 complétée par la loi n° 2010 -͖͕͒ΥŖǶΥ͕͐ΥƗǶƇƞƞŞǮΥ͎͐͏͎ΥŖŞΥƧƴŖŞǚƩƇǢİǮƇƴƩΥŖŞΥƞώİŹǚƇŏǶƞǮǶǚŞΥŞǮΥŖŞΥƞİΥǗŭŏƁŞΥ
(MAP) a clairement comme objectif de réduire la consƴƧƧİǮƇƴƩΥŖŞΥƞώŞǢǗİŏŞΫΥ¨İΥƞƴƇΥ² âΥŖƴƩƩŞΥŏƴƧƧŞΥ
ƴōƗŞŏǮƇŸΥŖŞΥǚşŖǶƇǚŞΥƞŞΥǚȕǮƁƧŞΥŖŞΥŏƴƩǢƴƧƧİǮƇƴƩΥŖώŞǢǗİŏŞǢΥİŹǚƇŏƴƞŞǢΥŖŞΥ͓͎ΥНΥŖǶǚİƩǮΥƞİΥǗǚƴŏƁİƇƩŞΥ
décennie. 
La loi LAAF n°2014-1170 du 13 octobre 2014 (loi d'Avenir pour l'Agriculture, l'Alimentation et la Forêt) 
vise à relever le défi du renouvellement des générations, ce qui demande un meilleur contrôle du foncier, 
des transmissions facilitées et des mesures eƩŏƴǶǚİŹŞİƩǮΥƞώƇƩǢǮİƞƞİǮƇƴƩΥŖŞΥƩƴǶȎŞİǶȔΥŞȔǗƞƴƇǮİƩǮǢΫ 
 
¨ώorientation technico-économique de la commune est actuellement la polyculture et le polyélevage 
İƞƴǚǢΥǙǶώİǶΥǚŞŏŞƩǢŞƧŞƩǮΥİŹǚƇŏƴƞŞΥŖŞΥ͎͎͎͐άΥŏώşǮİƇǮΥƞŞǢΥŸǚǶƇǮǢΥŞǮΥİǶǮǚŞǢΥŏǶƞǮǶǚŞǢΥǗŞǚƧİƩŞƩǮŞǢ : davantage 
de terres labourables et de surfaces toujours en herbe et moins de cultures permanentes.  
 
1. Occupation du sol et usage agricole  
 
L'occupation des sols de la commune est marquée par l'importance des terres à usage agricole qui 
représentent 59,20% de la superficie communale (1198 ha). Les forêts et les zones semi-naturelles ne 
concernant plus que 19,30 % (392  ha) de la superficie communale. 
 
Sur les 1198  ha à usage agricole, 916 ha ont fait ƞώƴōƗŞǮΥŖŞΥŖŞƧİƩŖŞǢΥŖώİƇŖŞΥŖŞΥƞİΥǗƴƞƇǮƇǙǶŞΥİŹǚƇŏƴƞŞΥ
commune (PAC européenne) en 2023. 
 
¨ŞΥåŞŹƇǢǮǚŞΥâİǚŏŞƞƞİƇǚŞΥgǚİǗƁƇǙǶŞΥŖŞΥ͎͐͐͑ΥǚşȎŭƞŞΥǙǶŞΥƞώİŹǚƇŏǶƞǮǶǚŞΥŞǢǮΥǮǚŭǢΥǗǚşǢŞƩǮŞΥŞǮΥŖƇȎŞǚǢƇŸƇşŞΫΥ¿ƩΥ
était notamment déclarées : 

- des prairies et landes, pour 361 ha, localisées majoritairement au Sud du Canal du Midi6, 
- des vignes, pour 221 ha, localisées majoritairement au Nord de la RD 612 et entre le Canal du 

Midi et la RD612, 
- des céréales, pour 190 ha, localisées majoritairement entre le Canal du Midi et la RD612. 

 
¨ŞǢΥǮŞǚǚŞǢΥŃΥǶǢİŹŞΥİŹǚƇŏƴƞŞΥƴŏŏǶǗŞƩǮΥ͓͗НΥŖǶΥǮŞǚǚƇǮƴƇǚŞΥŏƴƧƧǶƩİƞΥŞǮΥŸƴƩǮΥƞώƴōƗŞǮΥŖώİƇŖŞǢΥŖŞΥƞİΥâ =ΥŃΥ͕͔Н. 
3 types de cultures dominent et cumulent 84% des productions agricoles  : les prairies et landes, les 
vignes et les céréales. 
 

 
6 Une partie des prairies permanentes sont dites sensibles car situées en zone Natura 2000 et sont concernées les 
règles de la BCAE 9 (Bonnes Conditions Agricoles et Environnementales : protection des prairies permanentes 
sensibles en zone Natura 2000) 
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2. Potentiel agronomique des sols 
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Les sols, sur la commune de Portiragnes, sont diversifiés avec un potentiel agronomique de fort à faible, 
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3. Vocation et contraintes du bâti agricole 
 

a. âƴƞƇŏŞΥǢİƩƇǮİƇǚŞΥŖŞΥƞώŞȔǗƞƴƇǮİǮƇƴƩΥσåíDάΥs=âMτΥŞǮΥǗǚƇƩŏƇǗŞΥŖŞΥǚşŏƇǗǚƴŏƇǮş 
 
¨ώİǚǮƇŏƞŞΥ¨Ϋ͏͏͐-͐ΥŖǶΥŏƴŖŞΥǚǶǚİƞΥƇƧǗƴǢŞΥİǶȔΥŏƴƩǢǮǚǶŏǮƇƴƩǢΥȎŞƩİƩǮΥǢώƇƧǗƞİƩǮŞǚΥŃΥǗǚƴȔƇƧƇǮşΥŖώǶƩŞΥİŏǮƇȎƇǮşΥ
İŹǚƇŏƴƞŞΥƞŞǢΥƧţƧŞǢΥŏƴƩŖƇǮƇƴƩǢΥǙǶŞΥŏŞƞƞŞǢΥǙǶƇΥǢώƇƧǗƴǢŞƩǮΥŃΥŏŞǮǮŞΥİŏǮƇȎƇǮşΥƞƴǚǢΥŖŞΥǢİΥŏǚşİǮƇƴƩΫΥ=ŞǮǮŞΥ
disposition est appelée « principe de réciprocité ». 
Les distances varient en fonction de plusieurs critères : 

- quantité et nature des animaux et des produits : deux polices sanitaires différentes s'appliquent : 
le Règlement Sanitaire Départemental (RSD) ou la réglementation sur les Installations Classées 
ǗƴǶǚΥƞİΥâǚƴǮŞŏǮƇƴƩΥŖŞΥƞϕMƩȎƇǚƴƩƩŞƧŞƩǮΥσs=âMτΥİȎŞŏΥŖŞǢΥŖƇǢǮİƩŏŞǢΥŖώƇƧǗƞİƩǮİǮƇƴƩΥŖƇŸŸşǚŞƩǮŞǢΥİƞƞİƩǮΥ
de 50 à 100m. 

- nature du voisinage : maison d'habitation, établissement recevant du public, puits, installation 
d'eau potable, cours d'eau, ... 

Ces règles sont applicables dans les deux sens : elles doivent être respectées par les agriculteurs qui 
construisent un bâtiment, mais aussi par le «non-agriculteur » qui veut construire une maison par 
exemple. 
 
Le PLU doit identifier, si nécessaire, la localisation des bâtiments ŖώŞȔǗƞƴƇǮİǮƇƴƩ et éviter que les zones 
ŏƴƩǢǮǚǶŏǮƇōƞŞǢΥȎƇŞƩƩŞƩǮΥŏƷǮƴȕŞǚΥŏŞΥǮȕǗŞΥŖώƇƩǢǮİƞƞİǮƇƴƩǢ. 
 

b. Etat et fonctionnalité des bâtiments agricoles / mise aux normes et 
ǗŞǚǢǗŞŏǮƇȎŞǢΥŖώşȎƴƞǶǮƇƴƩΥσŏƁİƩŹŞƧŞƩǮΥŖŞΥŖŞǢǮƇƩİǮƇƴƩτ 

 
Dans les zones agricoles ou naturelles, le règlement peut aussi désigner les bâtiments qui peuvent faire 
ƞώƴōƗŞǮΥŖώǶƩΥŏƁİƩŹŞƧŞƩǮΥŖŞΥŖŞǢǮƇƩİǮƇƴƩάΥŖŭǢΥƞƴǚǢΥǙǶŞΥŏŞΥŏƁİƩŹŞƧŞƩǮΥŖŞΥŖŞǢǮƇƩİǮƇƴƩΥƩŞΥŏƴƧǗǚƴƧŞǮΥǗİǢΥ
ƞώİŏǮƇȎƇǮşΥİŹǚƇŏƴƞŞΥƴǶΥƞİΥǙǶİƞƇǮşΥǗİȕǢİŹŭǚŞΥŖǶΥǢƇǮŞΫ Le bâti peut être remarquable ou non. 
 
¨ŞΥŏƁİƩŹŞƧŞƩǮΥŖŞΥŖŞǢǮƇƩİǮƇƴƩΥŞǢǮΥǢƴǶƧƇǢάΥŞƩΥȠƴƩŞΥİŹǚƇŏƴƞŞάΥŃΥƞώİȎƇǢΥŏƴƩŸƴǚƧŞΥŖŞΥƞİΥ=ƴƧƧƇǢǢƇƴƩΥ
Départementale de la Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers (CDPENAF), et, en zone 
ƩİǮǶǚŞƞƞŞάΥŃΥƞώİȎƇǢΥŏƴƩŸƴǚƧŞΥŖŞΥƞİΥ=ƴƧƧƇǢǢƇƴƩΥDşǗİǚǮŞƧŞƩǮİƞe de la Nature, des Paysages et des Sites 
(CDNPS). Un repérage est nécessaire dans le PLU. 
 

c. íŞŏǮŞǶǚǢΥŖŞΥùİƇƞƞŞΥMǮΥŖŞΥ=İǗİŏƇǮşΥŖώ ŏŏǶŞƇƞΥ¨ƇƧƇǮşŞǢΥσíùM= ¨τ 
 
Les articles L.151-͏͏ΥŃΥ͏͑ΥŖǶΥ=ƴŖŞΥŖŞΥƞώǶǚōİƩƇǢƧŞΥǗǚşŏƇǢŞƩǮΥƞŞǢΥŖƇǢǗƴǢƇǮƇƴƩǢΥǚŞƞİǮƇȎŞǢΥŃΥƞİΥŏƴƩǢǮǚǶŏǮƇōƇƞƇǮşΥ
en zones agricoles, naturelles et forestières. 
MƩΥȠƴƩŞǢΥİŹǚƇŏƴƞŞǢΥσȠƴƩŞǢΥ τΥŞǮΥƩİǮǶǚŞƞƞŞǢΥσȠƴƩŞǢΥ´τΥŖŞǢΥǗƞİƩǢΥƞƴŏİǶȔΥŖώǶǚōİƩƇǢƧŞΥƩŞΥǗŞǶȎŞƩǮΥţǮǚŞΥ
İǶǮƴǚƇǢşŞǢΥǙǶŞΥƞŞǢΥŏƴƩǢǮǚǶŏǮƇƴƩǢΥŞǮΥƇƩǢǮİƞƞİǮƇƴƩǢΥƩşŏŞǢǢİƇǚŞǢΥŃΥƞώŞȔǗƞƴƇǮİǮƇƴƩΥİŹǚƇŏƴƞŞΥσŞǮΥŸƴǚŞǢǮƇŭǚŞΥǗƴǶǚΥ
les zones N ), à des constructions et installationǢΥƩşŏŞǢǢİƇǚŞǢΥİǶȔΥǢŞǚȎƇŏŞǢΥǗǶōƞƇŏǢΥƴǶΥŖώƇƩǮşǚţǮΥŏƴƞƞŞŏǮƇŸΥ
(CINASPIC) dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, pastorale 
ou forestière du terrain sur lequel elles sont implantées et qu'elles ne portent pas atteint e à la 
sauvegarde des espaces naturels et des paysages. 
 
ΥǮƇǮǚŞΥŞȔŏŞǗǮƇƴƩƩŞƞάΥŖŞǢΥíŞŏǮŞǶǚǢΥŖŞΥùİƇƞƞŞΥMǮΥŖŞΥ=İǗİŏƇǮşΥŖώ ŏŏǶŞƇƞΥ¨ƇƧƇǮşŞǢΥσíùM= ¨τΥǗŞǶȎŞƩǮΥţǮǚŞΥ
ŖşƞƇƧƇǮşǢΥǗƴǶǚΥŖώİǶǮǚŞǢΥŏƴƩǢǮǚǶŏǮƇƴƩǢΫ 
La loi exige dorénavant sur les STECAL un avis systématique de la Commission Départementale de 
Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers (CDPENAF). 
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d. ¨ŞǢΥŞȔǮŞƩǢƇƴƩǢΥƴǶΥƞŞǢΥİƩƩŞȔŞǢΥİǶȔΥōĹǮƇƧŞƩǮǢΥŖώƁİōƇǮİǮƇƴƩΥŞȔƇǢǮİƩǮǢΥŖİƩǢΥƞŞǢΥ

zones agricoles ou naturelles 
 
¨İΥƞƴƇΥ²İŏǚƴƩΥǗǚşȎƴƇǮΥǙǶŞΥƞŞΥǚŭŹƞŞƧŞƩǮΥŖǶΥǗƞİƩΥƞƴŏİƞΥŖώǶǚōİƩƇǢƧŞΥσâ¨ĀτΥǗŞǶǮΥİǶǮƴǚƇǢŞǚΥƞŞǢΥŞȔǮŞƩǢƇƴƩǢΥƴǶΥ
ƞŞǢΥİƩƩŞȔŞǢΥİǶȔΥōĹǮƇƧŞƩǮǢΥŖώƁİōƇǮİǮƇƴƩΥŞȔƇǢǮİƩǮǢΥŖİƩǢΥƞŞǢΥȠƴƩŞǢΥİŹǚƇŏƴƞŞǢΥƴǶΥƩİǮǶǚŞƞƞŞǢάΥŖŭǢΥƞƴǚǢΥǙǶŞΥ
ŏŞǢΥŏƴƩǢǮǚǶŏǮƇƴƩǢΥƩŞΥŏƴƧǗǚƴƧŞǮǮŞƩǮΥǗİǢΥƞώİŏǮƇȎƇǮşΥagricole ou la qualité paysagère du site. 
Le règlement précise la zone d'implantation et les conditions de hauteur, d'emprise et de densité de ces 
extensions ou annexes permettant d'assurer leur insertion dans l'environnement et leur compatibilité 
avec le maintien du caractère naturel, agricole ou forestier de la zone. 
 
La loi Macron impose un passage en Commission Départementale de la Préservation des Espaces 
´İǮǶǚŞƞǢάΥ ŹǚƇŏƴƞŞǢΥŞǮΥfƴǚŞǢǮƇŞǚǢΥσ=DâM´ fτΥǢƇΥƞİΥŏƴƧƧǶƩŞΥŖşŏƇŖŞΥŖώİǶǮƴǚƇǢŞǚΥƞŞǢΥϐ extensions et 
annexes » (voir les articles L.151-11 et suivants du nouveau code dŞΥƞώǶǚōİƩƇǢƧŞτΫ 
 
4. Signes officiels de qualité, engagements contractuels et éligibilité aux droits à paiement unique  
 
La commune de Portiragnes est concernée par 2 AOP σ ǗǗŞƞƞİǮƇƴƩΥŖώ¿ǚƇŹƇƩŞΥâǚƴǮşŹşŞτΥŖİƩǢΥƞŞΥǢŞŏǮŞǶǚΥ
ŖŞΥƞώİŹǚƴ-alimentaire : nǶƇƞŞΥŖώƴƞƇȎŞΥŖǶΥ¨İƩŹǶŞŖƴŏ et Lucques du Languedoc. 
 
Elle est aussi concernée par des Indications Géographiques Protégées : Pays d'Hérault, Pays d'Hérault 
Bénovie, Pays d'Hérault Bérange, Pays d'Hérault Cassan, Pays d'Hérault Cessenon, Pays d'Hérault 
Collines de la Moure, Pays d'Hérault Coteaux de Bessilles, Pays d'Hérault Coteaux de Fontcaude, Pays 
d'Hérault Coteaux de Laurens, Pays d'Hérault Coteaux de Murviel, Pays d'Hérault Coteaux du Salagou, 
Pays d'Hérault Côtes du Brian, Pays d'Hérault Côtes du Ceressou, Pays d'Hérault Mont Baudile, Pays 
d'Hérault Monts de la Grage, Pays d'Hérault Pays de Bessan, Pays d'Hérault Pays de Caux, Pays d'Oc, 
Terres du Midi et  Volailles du Languedoc. 
 
La commune de Portiragnes est concernée par 2 AOP έΥƁǶƇƞŞΥŖώƴƞƇȎŞΥŖǶΥ¨İƩŹǶŞŖƴŏΥŞǮΥƞǶŏǙǶŞǢΥŖǶΥ
Languedoc. Lώs´ ¿ΥŖƴƇǮΥţǮǚŞΥǢİƇǢƇΥǗƴǶǚΥİȎƇǢΫ 
¨ώs´ ¿ΥǗƴǚǮŞΥşŹİƞŞƧŞƩǮΥǶƩΥİȎƇǢΥŞƩΥ=DâM´ fΥǗƴǶǚΥƞŞǢΥŖƴŏǶƧŞƩǮǢΥİȕİƩǮΥǗƴǶǚΥŏƴƩǢşǙǶŞƩŏŞΥǶƩŞΥ
réduction de surfaces de SIQO (AOC, ¨İōŞƞΥǚƴǶŹŞάΥ ;άίτΫ 
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5. Dynamique socio-économique des exploitations 
e. Structure des exploitations : des exploitations de petite taille  

Exploitations et SAU : évolution 1988  2000  2010  2020  
Nombre d'exploitations agricoles 114  75 59 34 
Superficie agricole utilisée (ha) 892  1226  770  1144  
SAU moyenne par exploitation (ha) 7,8 16,3 13,1 33,7 

Source : Agreste - recensements agricoles 
 
La part de la Surface Agricole Utilisée des exploitations ayant leur siège social sur la commune, en 2020, 
est de 33,7 ha. ¨İΥǮİƇƞƞŞΥŖŞǢΥŞȔǗƞƴƇǮİǮƇƴƩǢΥİΥİǶŹƧŞƩǮşΥŞǮΥŏŞƞİΥǢώŞȔǗƞƇǙǶŞΥǗİǚΥƞŞΥŏƁİƩŹŞƧŞƩǮΥƇƩǮŞǚȎŞƩǶΥ
dans les cultures έΥƧƴƇƩǢΥŖŞΥŏǶƞǮǶǚŞǢΥǗŞǚƧİƩŞƩǮŞǢΥŞǮΥǗƞǶǢΥŖώşƞŞȎİŹŞΫ 
 
Moyennes et grandes exploitations agricoles  Portiragnes 
Nombre de moyennes et grandes exploitations en 2010 24 
Nombre de moyennes et grandes exploitations en 2000 24 
% de moyennes et grandes exploitations en 2010 41,0% 
% de moyennes et grandes exploitations en 2000 32,0% 
Part de la SAU des moyennes et grandes exploitations en 2010 89,32  ha 
Evolution de la SAU des moyennes et grandes exploitations 
2010/2000  

-37,2% 

Source : Agreste - Recensement agricole 2010 
 
Entre 2010 et 2020, la taille des exploitations est passée de 13,1ha à 33,7 ha. Mais la taille des 
ŞȔǗƞƴƇǮİǮƇƴƩǢΥǚŞǢǮŞΥǗŞǮƇǮŞΥǢƇΥƞώƴƩΥǮƇŞƩǮΥŏƴƧǗǮŞΥŖώǶƩŞΥşȎƴƞǶǮƇƴƩΥŖŞǢΥŏǶƞǮǶǚŞǢΥŞƩΥŸİȎŞǶǚΥŖŞΥƞώşƞŞȎİŹŞΫ 
 

a. Les cultures 

Cultures en 2020  Part dans la SAU totale 

Céréales et oléo-protéagineux 20,8% 
Cultures permanentes 25,1% 
Prairies 46,3% 
Prairies permanentes 37,5% 
Vignes 25,0% 

Source : Agreste - Recensement agricole 2020 
 
Au recensement de 2020, les cultures dominantes sont les fourrages et les surfaces toujours en herbe : 
530 ha de cultures fourragères et de surfaces toujours en herbe soit 46,3% de la SAU. 
Les vignes ne représentent plus que 25% de la SAU des exploitations. 
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b. Exploitations individuelles et fermage7 

 

Statut et faire valoir des exploitations Portiragnes 
% d'exploitations individuelles  94,9 
      Variation de la part 2010/2000  +4,2% 
% de SAU en fermage 35% 

Source : Agreste ν recensements agricoles 2010  
 
En 2010, 95% des exploitations sont des exploitations individuelles  et « seulement » 35% de la SAU 
ƩώİǗǗİǚǮƇŞƩǮΥǗİǢΥİǶȔΥŞȔǗƞƴƇǮİƩǮǢΥİŹǚƇŏƴƞŞǢΫ 
 

c. Actifs dans les exploitations agricoles 
 

Actifs dans les exploitations agricoles 2020  2010  
´ƴƧōǚŞΥŖŞΥŏƁŞŸǢΥŖώŞȔǗƞƴƇǮİǮƇƴƩΥŞǮΥŏƴŞȔǗƞƴƇǮİƩǮǢ 40 62 
âİǚǮΥŖŞǢΥŏƁŞŸǢΥŖώŞȔǗƞƴƇǮİǮƇƴƩΥŞǮΥŏƴŞȔǗƞƴƇǮİƩǮǢΥŖŞΥƧƴƇƩǢΥŖŞΥ͎͒Υ
ans 15% 6,5% 

âİǚǮΥŖŞǢΥŏƁŞŸǢΥŖώŞȔǗƞƴƇǮİǮƇƴƩΥŞǮΥŏƴŞȔǗƞƴƇǮİƩǮǢΥŖŞΥƧƴƇƩǢΥŖŞΥ͓͓Υ
ans et plus 

58% / 

ETP hors prestataires 38 38 
Source : Agreste - recensements agricoles et estimations pour les communes non diffusibles 
 
MƩΥ͎͎͐͐άΥǢŞǶƞŞƧŞƩǮΥ͔ΥŏƁŞŸǢΥŖώŞȔǗƞƴƇǮİǮƇƴƩΥƴǶΥŏƴŞȔǗƞƴƇǮİƩǮǢΥavaient moins de 40 ans contre 23 de plus 
de 55 ans. 
Le travail effectué à temps complet par une personne en une année est identique entre 2010 et 2020  
alors que le nombre de personnes travaillant sur les exploitations a baissé.  
 

d. Superficies irriguées 
 
Irrigation Portiragnes 
Part de la superficie irriguée dans la superficie agricole utilisée (SAU) en 2020 (%) 12,1% 
Part de la superficie irriguée dans la superficie agricole utilisée (SAU) en 2010 (%) 15,4% 
´ƴƧōǚŞΥŖώŞȔǗƞƴƇǮİǮƇƴƩǢΥİȎŞŏΥǢǶǗŞǚŸƇŏƇŞΥƇǚǚƇŹİōƞŞΥŞƩΥ͎͎͐͐ 18 

Source : Agreste - Recensement agricole 2010 et 2020  
 
En 2020, seulement 15% des terres agricoles sont irriguées. 
 

e. Evolution du cheptel 
 
Cheptel en UGB Nombre Nombre par ha de SAU 
Nombre d'unités de gros bétail (UGB) en 2010  180  6,4 
Nombre d'unités de gros bétail (UGB) en 2010  149  5,2 
Nombre d'unités de gros bétail (UGB) en 2000  223  5,5 

 
7 Absence de données pour le recensement de 2020 
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Cheptel en UGB Nombre Nombre par ha de SAU 
Nombre d'unités de gros bétail (UGB) en 1988  88 10,1 

Source : Agreste - Recensement agricole 2010 et 2020  
 
¿ƩΥİΥǚŞŏŞƩǢşΥǗƞǶǢΥŖώǶƩƇǮşǢΥŖŞΥŹǚƴǢΥōşǮİƇƞΥŞƩΥ͎͎͐͐ΥǗİǚΥǚİǗǗƴǚǮΥŃΥ͎͐͏͎Ϋ 
 
Au recensement de 2020, les cultures dominantes sont les fourrages et les surfaces toujours en herbe : 
530 ha de cultures fourragères et de surfaces toujours en herbe soit 46,3% de la SAU. 
Les vignes ne représentent plus que 25% de la SAU des exploitations. 
 
En 2020, 82% des exploitants ont des vignes sur seulement 25% de la SAU. Les cultures dominantes 
en ha sont les fourrages et les surfaces toujours en herbe : 46% de la SAU pour 1 exploitant sur 5. 
 
 
« MȎƴƞǶǮƇƴƩΥŞǮΥŖŞȎŞƩƇǚΥŖŞΥƞώİŹǚƇŏǶƞǮǶǚŞ » ν Enjeux 
Č Préserver le potentiel des terres agricoles 
Č MƩŏİŖǚŞǚΥǢǮǚƇŏǮŞƧŞƩǮΥƞώǶǢİŹŞΥŖŞΥƞώŞǢǗİŏŞΥİŹǚƇ-naturel  
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VI.]  COMPREHENSION DU FONCTIONNEMENT 
VILLAGEOIS  : EQUIPEMENTS ET RESEAUX  
 

VI.1 Equipements et fonctionnement urbain  
 

1. Equipements publics 
 
DİƩǢΥƞŞΥŏƴƩǮŞȔǮŞΥŖώşȎƴƞǶǮƇƴƩΥŖŞΥƞώİŹŹƞƴƧşǚİǮƇƴƩΥōƇǮŞǚǚƴƇǢŞάΥŖŞΥǢon développement démographique et 
économique, la commune de Portiragnes a connu un essor urbain important et a dû faire face aux besoins 
ŞƩΥşǙǶƇǗŞƧŞƩǮǢΥŖώƇƩŸǚİǢǮǚǶŏtures de nouvelles populations. 
 

a. Equipements scolaires et de petite enfance 
 
¨ώşŏƴƞŞΥǗǚƇƧİƇǚŞΥ¤ŞİƩ-Jaurès comptait 12 classes à la rentrée des classes 2024 : 286 élèves réparties 
comme suit : 104 en maternelles et 182 en élémentaire. 
Ces équipements scolaires, localisés place du 14 Juillet, sont complétés par une cantine scolaire (rue des 
Ecoles). 
¨İΥŏƴƧƧǶƩŞΥŞǢǮΥşŹİƞŞƧŞƩǮΥŖƴǮşŞΥŖώǶƩΥŏŞƩǮǚŞΥİşǚşΥƞƴŏİƞƇǢşΥǢǶǚΥƞŞΥǗƷƞŞΥŖŞΥƞİΥåŞŖƴǶǮŞΫ 
 

b. Equipements administratifs 
 
On retrouve sur la commune, les équipements administratifs suivants : 

- Un bureau de Poste à Portiragnes village  
- Mairie  
- Services des sports  
- Poste saisonnier de gendarmerie 
- Services de la CCAS (au sein de la mairie) 

 
c. Equipements sportifs 

 
¨ŞΥȎƇƞƞİŹŞΥŞǢǮΥǗƴǶǚȎǶΥŖϕǶƩΥŏƴƧǗƞŞȔŞΥǢǗƴǚǮƇŸΥǙǶƇΥǢώŞǢǮΥŖşȎŞƞƴǗǗşΥŖǶǚİƩǮΥƞŞǢΥİƩƩşŞǢΥ͏͖͓͗ΥŖŞΥŸİŒƴƩΥ
dynamique. On y retrouve : 

- 1 stade σƇƞΥŞǢǮΥǗǚşȎǶΥƞİΥŏǚşİǮƇƴƩΥŖώİǶΥƧƴƇƩǢΥǶƩΥǢǮİŖŞΥǢǶǚΥƞİΥĩ =ΥíİƇƩǮŞ-Anne) 
- 2 boulodromes (dont un sur Portiragnes-plage), 
- 2 tennis, 
- 1 salle polyvalente accueillant du tennis de table, matériels de gymnastique, terrain de 
ōİŖƧƇƩǮƴƩάΥŖŞΥȎƴƞƞŞȕΥİƇƩǢƇΥǙǶώǶƩŞΥǢİƞƞŞΥŖŞΥƧǶǢŏǶƞİǮƇƴƩΫΥĞΥŞǢǮΥǚİǮǮİŏƁşŞΥǶƩŞΥşŏƴƞŞΥŖŞΥǚƴƞƞŞǚǢΥŞǮΥ
de hockey. 

- des arènes (à Portiragnes-plage) 
 

Portiragnes-ǗƞİŹŞΥİŏŏǶŞƇƞƞŞΥƞώşŏƴƞŞΥŖŞΥȎƴƇƞŞΥƧǶƩƇŏƇǗİƞŞΥǮƴǶǮŞΥƞώİƩƩşŞΫΥ¨İΥŏƴƧƧǶƩŞΥƩŞΥǗƴǢǢŭŖŞΥǗİǢΥŖŞΥ
ǗƇǢŏƇƩŞΥƧǶƩƇŏƇǗİƞŞάΥŏŞΥǙǶƇΥƇƧǗƞƇǙǶŞΥƞŞΥŖşǗƞİŏŞƧŞƩǮΥŖŞǢΥǢŏƴƞİƇǚŞǢΥŃΥƞώŞȔǮşǚƇŞǶǚΫΥ 
 
La commune compte plusieurs associations sportives agréées, notamment dans les domaines du 
ŸƴƴǮōİƞƞάΥŖǶΥǚǶŹōȕάΥŖǶΥǮŞƩƩƇǢάί 
 
¨İΥŖŞƧİƩŖŞΥŞǢǮƇȎİƞŞΥǢŞƧōƞŞΥǢώƴǚƇŞƩǮŞǚΥȎŞǚǢΥƞİΥǗǚİǮƇǙǶŞΥŖŞΥǢǗƴǚǮǢΥŖŞΥǗƞŞƇƩŞΥƩİǮǶǚŞΫ 
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d. Equipements socio-culturels 

 
La commune possède έΥǶƩŞΥƧşŖƇİǮƁŭǙǶŞΥŏƴƧǗǚŞƩİƩǮΥƞώşŏƴƞŞΥŖŞΥƧǶǢƇǙǶŞάΥǶƩΥ²ǶǢşŞΥİǚŏƁşƴƞƴŹƇǙǶŞάΥǶƩŞΥ
bibliothèque, un pôle informatique et également une salle polyvalente comprenant le gymnase ainsi 
ǙǶώǶƩŞΥǗƞİǮŞ-forme sportive et une maison des associations est en cours de création. 
 
Il existe différentes associations à caractère culturel sur le village (poterie, peinture, culture occitane, 
chant et chorale, atelier théâtral..). 
¨İΥŏƴƧƧǶƩŞΥŖƇǢǗƴǢŞΥşŹİƞŞƧŞƩǮΥŖώǶƩΥŞǢǗİŏŞΥƗŞǶƩŞΥŞǮΥŖώǶƩΥŸƴȕŞǚΥǚǶǚİƞΫ 
 
MƩΥǮŞǚƧŞǢΥŖώşǙǶƇǗŞƧŞƩǮǢΥŏǶƞǮǶŞƞǢΥƞİΥŏƴƧƧǶƩŞΥŏƴƧǗǚŞƩŖΥǶƩŞΥǗİǚƴƇǢǢŞΫ 
 
¨İΥŏƴƧƧǶƩŞΥƩώİΥŖƇǢǗƴǢşάΥƗǶǢǙǶώŃΥǚşŏŞƧƧŞƩǮάΥǙǶŞΥŖώǶƩΥŏƇƧŞǮƇŭǚŞ situé au centre du village. En raison des 
nombreuses demandes, ǶƩΥƩƴǶȎŞİǶΥŏƇƧŞǮƇŭǚŞΥȎƇŞƩǮΥŖώţǮǚŞΥǚşİƞƇǢşΥŞƩΥŞƩǮǚşŞΥŖŞΥȎƇƞƞŞ. Il fait face à la ZAC 
Sainte-Anne en cours de réalisation. 
 
²İƞŹǚşΥƞİΥǗƴƞƇǮƇǙǶŞΥŖŞΥŖşȎŞƞƴǗǗŞƧŞƩǮΥŖŞǢΥşǙǶƇǗŞƧŞƩǮǢΥǗǶōƞƇŏǢάΥǢŞƞƴƩΥƞŞǢΥİŏǮŞǶǚǢΥŖŞΥƞώƇƧƧƴōƇƞƇŞǚάΥ
Portiragnes est moins attractive que les communes alentours, dans la mesure où elle offre moins de 
ŏƴƧƧŞǚŏŞǢΥŞǮΥŖώşǙǶƇǗŞƧŞƩǮǢΥǗƴǶǚΥƞŞǢΥƩƴǶȎŞİǶȔΥƁİōƇǮİƩǮǢΥǙǶŞΥŏes voisines.  
 
On observe un déséquilibre sur la commune. En effet, les équipements sportifs sont bien développés : 
ǗǚşǢŞƩŏŞΥŖώǶƩΥƇƧǗƴǚǮİƩǮΥŏƴƧǗƞŞȔŞΥǢǗƴǚǮƇŸΥƴǶΥŞƩŏƴǚŞΥŖώǶƩŞΥşŏƴƞŞΥŖŞΥȎƴƇƞŞΥƴǶȎŞǚǮŞΥŃΥƞώİƩƩşŞ ; alors que 
les équipements scolaires et socio culturels restent insuffisants ou peu attractifs pour les jeunes 
ménages, que la commune souhaite attirer σǗǚşǢŞƩŏŞΥŖώǶƩŞΥşŏƴƞŞΥǗǚƇƧİƇǚŞΥŞǮΥƧİǮŞǚƩŞƞƞŞΥƧİƇǢΥİōǢŞƩŏŞΥ
de halte-garderie). 
Au niveau des équipements administratifs, ƴƩΥƴōǢŞǚȎŞΥƞİΥǗǚşǢŞƩŏŞΥŖŞΥǢŞǚȎƇŏŞǢΥŏƴƧƧǶƩǢΥǮŞƞǢΥǙǶώǶƩŞΥ
poste, une mairie ou encore un service des sports. Comme on le voit sur la carte la majorité des 
şǙǶƇǗŞƧŞƩǮǢΥǢƴƩǮΥǗƞİŏşǢΥǢǶǚΥƞώİȎŞƩǶŞΥŖŞΥƞώMŹİƞƇǮşΫ 
 
La présence de ces équipements, à la jonction des quartiers anciens et nouveaux a fait naître une 
nouvelle centralité. Les habitants des quartiers neufs sont amenés à se déplacer vers le centre ancien et 
inversement, les équipements attirent les habitants des quartiers anciens. 
 
DİƩǢΥ ƞώƴōƗŞŏǮƇŸΥ ŖŞΥ ǚŞȎƇǮİƞƇǢŞǚΥ ƞŞΥ ŏŞƩǮǚŞΥ İƩŏƇŞƩΥ ŞǮΥ ŖŞΥ ǚŞƩŸƴǚŏŞǚΥ ŏŞǮǮŞΥ ƩƴǶȎŞƞƞŞΥ ŏŞƩǮǚİƞƇǮşάΥ ŏŞǚǮİƇƩǢΥ
équipements sont en projet de déplacements dans la ZAC Sainte-Anne. 
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=İǚǮŞΥǚşİƞƇǢşŞΥŖώİǗǚŭǢΥƞŞǢΥŖƴƩƩşŞǢΥϐ brutes » de la Base permanente des équipements de 2023 (INSEE) 
Les données de localisation ne sont pas toujours précises et fiables.   






























































